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Les rééducateurs scolaires sont une création récente de l’Education nationale. Leur
profession a subit de nombreux changements et de multiples critiques tant dans la définition de
leurs missions que dans la définition de leurs rôles. Ces modifications ont une influence sur leur
sentiment d’appartenance à l’institution et signalent a contrario un rapport particulier de l’école à
l’élève en difficulté. L’étude des effets de ces changements sur les rééducateurs en terme de
difficultés identitaires, sur leur place au sein de l’institution, sur leurs rôles vis-à-vis des
différents interlocuteurs et sur les rapports délicats entre école et rééducation permet de montrer
que l’école expérimente ses représentations de l’élève au détriment d’une profession victimisée.
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Il est des professions aux histoires rectilignes qui n’empruntent des détours qu’aux inflexions
techniques, il en est d’autres qui ne durent que le temps d’un projet ; il en existe d’autres encore
dont on a perdu l’origine : la rééducation ne fait pas partie de celles-là. Son histoire est
complexe, convulsive et traversée de conflits tantôt ouverts tantôt cachés.

Depuis que cette profession existe, elle a su attirer louanges 1 et reproches, critiques et
quelquefois soutiens. Une jeune profession, circulant entre deux continents protégés, querelleurs
et historiquement définis, la pédagogie et la psychologie, ne pouvait que susciter réprobations,
convoitises et disputes.

Nous avons donc tous les ingrédients pour disposer d’un objet d’étude susceptible de révéler
un fonctionnement caché de l’institution scolaire. Questionner la rééducation à l’école revient à
interroger le fonctionnement de l’institution. La problématique de cette recherche est ancrée sur
cette thèse : la rééducation est un analyseur des dysfonctionnements institutionnels de l’école.
Celle-ci invente la rééducation, la modifie régulièrement, la critique, la rend invisible 2 mais ne
l’élimine pas, surtout pas. Un seuil reste à franchir pour supposer une instrumentation
inconsciente. Et si le rapport de l’institution avec les rééducateurs révélait, d’une manière
paradoxale et dans la douleur parfois, les tentatives de changement de représentation que l’école
se fait de sa fonction et des élèves ? Cette hypothèse permettrait de comprendre à la fois
l’acharnement dont fait preuve l’institution pour régulièrement remettre en cause la cadre de la
rééducation – sans toutefois s’en débarrasser définitivement – et l’obstination des rééducateurs à
se maintenir dans les murs de l’école.

Ainsi, notre question fédératrice sera celle-ci : en quoi le questionnement identitaire des
rééducateurs fonde-t-il leur fonction et garantit-il en même temps la mission intégrative de
l’école ? Deux hypothèses problématiseront la recherche.

Notre première hypothèse concerne la place de la rééducation dans l’école. Si la rééducation
suscite tant de questions, de remarques ou de reproches il est nécessaire de s’interroger sur sa
place et sa compatibilité avec l’école. En reprenant les travaux de Guy VINCENT 3 , nous
montrons que la rééducation relationnelle, abordée par le biais formel, s’oppose à la forme
scolaire. L’analyse de contenu des mémoires professionnels des candidats à l’option G, l’analyse
de l’enquête réalisée auprès des rééducateurs en poste dans le département du Rhône et des
articles parus dans une revue de la F.N.A.R.E.N. (Envie d’école) et l’analyse des rapports de
l’Inspection Générale complèteront l’étude de la représentation de la rééducation. Ainsi, tout en
se situant au sein de l’institution scolaire, le rééducateur semble s’échapper, voire s’opposer dans
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sa pratique à la forme scolaire.

Ainsi, les critiques adressées aux rééducateurs pourraient être interprétées comme
l’expression du refus ou la crainte des changements à engager au sein de l’école. Les
rééducateurs, comme d’autres professionnels de l’éducation # psychologues, médecins scolaires,
intervenants extérieurs, etc. # signalent par les particularités de leur discours et de leurs actes que
le fonctionnement de l’école gagnerait à être amélioré. La rééducation devient un analyseur du
fonctionnement de l’institution.

La seconde hypothèse veut montrer que, tout en se situant « contre » l’école, la rééducation
est condamnée à y rester « tout contre », dedans mais différente des autres pratiques, pour ne pas
être dissoute dans l’institution scolaire. Elle joue un rôle ingrat mais nécessaire. Hélas, cette
situation particulière désigne les maîtres spécialisés chargés de la dominante rééducative comme
victimes sacrificielles de l’institution. Ce report sur les rééducateurs exprime le malaise de
l’institution vis-à-vis de l’échec scolaire : ils jouent le rôle de bouc émissaire. L’école favorise
majoritairement le développement cognitif des élèves ; il lui faut donc disposer d’un personnel
qui prenne en charge les élèves en difficulté – notamment relationnelle, comportementale et
affective – sans les désigner comme anormaux. En limitant l’école à une fonction instructive, ces
élèves seraient à orienter vers des structures extérieures, donc de soins ou incluant des soins. La
rééducation scolaire assure une fonction institutionnelle de recours basée sur la prise en charge à
l’école des difficultés affectives, de la restauration du sens du travail scolaire et de l’estime de
soi, compétences supposées disponibles chez tout élève. L’identité professionnelle des
rééducateurs est dessinée par l’analyse des parcours professionnels des rééducateurs du Rhône, la
critique des rapports de l’Inspection Générale, l’analyse des publications de la F.N.A.R.E.N.,
l’analyse de l’enquête réalisée auprès des rééducateurs en poste dans le département du Rhône et
l’analyse de contenu des mémoires professionnels C.A.P.S.A.I.S. G. Les travaux de sociologie
des professions de Claude DUBAR 4 seront sollicités pour décrire les changements identitaires.

La rééducation à l’école est un élément régulateur indispensable. Au lieu de rester confinés
dans ce rôle négatif, les rééducateurs ont su, en réfléchissant sur leur profession, mettre en avant
un regard particulier sur l’enfant, élève à l’école. Ce regard leur est propre et leur garantit une
authenticité au sein de l’institution scolaire. Il résulte d’un positionnement particulier vis-à-vis
des partenaires de la rééducation et des théories de référence. Il joue un double rôle. Il les assure
de leur survie au sein de l’école sans empiéter sur les territoires des partenaires. Il permet une
spécificité du rapport à l’enfant qu’aucun des partenaires ne peut assurer. Nous utiliserons la
figure mythique de Janus, préférable et plus juste à notre sens que celle de la chimère 5 , pour
particulariser la place et le rôle de passeur joué par le rééducateur dans l’institution : passeur se
situant dans un entre-deux, entre psychologie et pédagogie. La rééducation est un analyseur de
l’institution et répond à l’ambiguïté de la situation par un double attachement dans et hors
l’école, par les actions engagées au sein des locaux scolaires et par les entretiens qui sont menées
avec les parents et les partenaires éducatifs professionnels. Il semble que les rééducateurs
réalisent dans leur métier l’état vécu par les élèves pris en charge par le R.A.S.E.D. Ils illustrent
par leur dualité professionnelle la difficulté de certains élèves.
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« L'école, qui accueille tous les enfants, doit permettre à chacun d'entre eux de
tirer le meilleur profit de sa scolarité. Adapter l'action pédagogique et le
fonctionnement de l'institution scolaire aux caractéristiques des élèves,
notamment de ceux qui éprouvent des difficultés particulières dans l'acquisition
et la maîtrise des apprentissages fondamentaux, s'impose comme une nécessité
et un devoir. » 26 .

« La prévention des difficultés des élèves est un objectif qui ne saurait être
réalisé par les seuls intervenants spécialisés même si ceux-ci y apportent, par la
spécificité de leurs actions, une contribution souvent décisive. Cette prévention
concerne tous les partenaires de l'école. » et plus loin : « Il faut rappeler que la
première aide à apporter aux élèves relève de leurs propres maîtres, dans le
cadre d'une pédagogie différenciée. » 27

« Il s'agit là d'une donnée importante et originale qui situe les interventions
spécialisées du réseau et les différencie nettement de celles qui s'exercent dans
d'autres contextes. Cette intégration des aides spécialisées dans la vie des
écoles ne limite pas, pour autant, l'aide apportée aux élèves. Les intervenants
spécialisés sont en effet tenus de conseiller aux parents, lorsque cela est
nécessaire, le recours à des services ou à des professionnels extérieurs à
l'école. »28
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« Il faudra donc dans certains cas des inspecteurs spécialisés. Ainsi évitera-t-on
l'hérésie, par exemple, d'assimiler l'enseignement des anormaux et celui des
écoles maternelles, en donnant au premier les mêmes inspecteurs qu'au
second. » 31

« Il n'existe encore à titre d'expérience et officieusement que dans quelques
groupes scolaires de la région parisienne ou de la province. Il répond à la
nécessité de connaître l'enfant dans ses particularités individuelles aussi bien
que dans son évolution psychologique. » 32

« Il est donc indispensable de prévoir, comme l'ont fait les réorganisateurs de
l'enseignement dans d'autres pays, la création d'un corps de psychologues
scolaires. » 33 .

« Les fonctions d'enseignement sont trop absorbantes pour laisser aux maîtres le
loisir d'étudier et d'appliquer les méthodes d'investigation qui permettent de
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déterminer éventuellement pour chaque enfant les causes intellectuelles,
caractérielles ou sociales de son comportement scolaire. » 34

« Ils doivent pouvoir soumettre le cas à un spécialiste des méthodes
psychologiques. Ces examens psychotechniques devront contribuer à
l'orientation scolaire des enfants. » 35 Il n’est pas précisé les risques inhérents à
l’étiquetage d’une telle démarche. La bonne volonté est souvent trompée dans les
faits.

« D'autre part, il faut pouvoir apprécier les conséquences psychologiques des
méthodes éducatives. Le bon rendement scolaire n'est pas toujours un critère
suffisant. Certains procédés pédagogiques peuvent être très efficaces, mais au
prix d'une plus grande fatigue pour l'enfant au détriment d'autres aptitudes utiles,
telles que la spontanéité, l'initiative, etc. Des épreuves psychologiques bien
choisies peuvent seules permettre d'établir ce bilan. » 36

« Un cas extrême est celui des enfants intellectuellement déficients, c'est-à-dire
qui sont véritablement et définitivement incapables d'assimiler le programme
commun, mais pour lesquels il y a des possibilités d'adaptation sociale et
professionnelle et qui doivent, par conséquent, être mis en état de se suffire un
jour à eux-mêmes. » 37
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« Il faut pour eux un enseignement spécial, comme l'avait prévu la loi de 1909
dont l'application n'était malheureuse- ment que facultative. » 38

« Ces enfants ont droit à l'instruction. Ils ne doivent pas non plus rester une
charge sans compensation dans une société qui a tant besoin de main-d’œuvre. Il
s'agit de leur donner les instruments intellectuels indispensables et l'habitude
des travaux qui leur seront accessibles. » 40

« Il serait chimérique de subordonner cette formation scolaire et professionnelle
à l'emploi des méthodes fondées uniquement sur le développement des
connaissances par la culture intellectuelle. » 41

« En bien des cas, il faudra se résigner à un dressage par l'habitude et par la
mémoire. Les seules chances de culture, dans le cas d'une intelligence
déficiente, c'est l'accès possible à la vie de tous, à l'expérience commune,
c'est-à-dire de ne pas être condamné à l'isolement par une impéritie restée
totale. » 42

« Cet enseignement spécial exige beaucoup de discernement, car il doit savoir
doser pour chaque enfant le dressage et l'éveil intellectuel, qui demeure



44

45

évidemment le but essentiel. Mais cet éveil intellectuel doit avoir d'autres
stimulants que pour les enfants intelligents. Il doit faire participer l'enfant à des
situations concrètes sur lesquelles pourront s'ajuster son savoir-faire et
consécutivement sa compréhension. Il faut donc développer son savoir-faire. Il
sera indispensable d'introduire dans la section de perfectionnement, avec les
exercices de lecture, d'écriture, de calcul, de dessin qui y sont déjà pratiqués, les
travaux manuels, qui le sont insuffisamment. » 44

« Je remarque tout d’abord que dans toute société civilisée, il y a forcément deux
classes d'hommes : l'une qui tire sa substance du travail de ses bras, l'autre qui
vit du revenu de ses propriétés ou du produit de certaines fonctions dans
lesquelles le travail de l'esprit a plus de part que celui du corps. Les hommes de
la classe ouvrière ont bientôt besoin du travail de leurs enfants et les enfants eux
mêmes ont besoin de prendre de bonne heure l'habitude du travail pénible auquel
ils se destinent. Ils ne peuvent donc pas languir longtemps dans les écoles. Il faut
qu'une éducation sommaire mais complète en son genre leur soit donnée en peu
d'années et que, bientôt, ils puissent entrer dans les ateliers ou se livrer aux
travaux domestico-ruraux. Ceux de la classe savante, au contraire, peuvent
donner plus de temps à leurs études. Il faut nécessairement qu'ils donnent
davantage car ils ont plus de choses à apprendre pour remplir leur destination et
des choses que l'on ne peut saisir que quand l'âge a donné à l'enfant un certain
degré de développement. Voilà des choses qui ne dépendent d'aucune volonté
humaine. Elles dérivent nécessairement de la nature des hommes et des
sociétés, concluons qu'il doit y avoir deux systèmes d'instruction qui n'ont rien
de commun l'un avec l'autre ». 45
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« C'est depuis de longues années déjà que le cas des déficients sensoriels s'est
imposé à l'attention publique. Il existe des instituts pour les sourds-muets, les
aveugles et quelques classes spéciales pour les amblyopes. » 48

« Cependant, les efforts sont restés très dispersés et l'éducation donnée de
niveau très variable et de principes souvent contestables. » 49

« L'Education nationale ne peut pas rester indifférente aux problèmes que pose la
réadaptation des déficients sensoriels au milieu professionnel, social, culturel où
ils doivent pouvoir trouver les meilleures conditions de vie compatibles avec leur
infirmité. C'est à l'Education nationale qu'incombe la mission d'éducation pour
tous les enfants. C'est à elle seule qu'il est possible d'instituer des expériences et
des comparaisons pédagogiques suffisamment étendues pour éviter les erreurs
où peut entraîner la vision trop exclusive de certaines insuffisances
pathologiques. C'est elle seule qui peut disposer de tous les éducateurs dont la
collaboration est nécessaire pour un réajustement aussi étendu que possible à la
vie commune de tous ceux qui s'en trouvent exclus par la surdité ou la cécité. » 50

« Pour déterminer le cas de chacun et le régime qui lui conviendra, il faut prévoir
des centres d'observation et de triage où leur séjour ne devra pas dépasser les
quelques semaines strictement indispensables aux pédagogues, psychologues,
médecins, magistrats chargés de leur examen, car rien ne leur est plus mauvais
qu'une trop longue période d'attente et d'indécision » 52

« S'il y en a qui sont jugés comme d'intelligence trop déficiente ou de perversité
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trop essentielle pour être jamais récupérables, ils seront placés dans des
sections appropriées d'asiles. Pour ceux dont la rééducation doit être tentée, le
but doit être de les remettre aussi vite que possible soit dans des établissements
de déficients simples, s'ils sont d'intelligence déficiente, ce qui est souvent le
cas, soit dans des établissements d'enfants normaux, s'ils sont d'intelligence
normale. » 53

« Rien ne saurait mieux les stimuler que ce reclassement qu'il faut leur faire
mériter. Rien au contraire n'est plus pernicieux que de laisser se cristalliser dans
des établissements spéciaux, si bien organisés soient-ils, leurs communes
rancœurs contre une société dont ils oublient rarement qu'ils ont été les exclus. »
54

« Ces établissements devront être en étroite et constante relation avec les autres
établissements d'enseignement. L'échange des élèves pourra se faire
éventuellement dans les deux sens. Les maîtres devront eux-mêmes pouvoir
passer des uns dans les autres s'ils en éprouvent le désir ou le besoin. » 55



« La mise au point d’un système de dépistage préscolaire (dans le cadre de la
Protection maternelle et infantile, Ministère de la Santé publique), la création des
groupes d’aide psycho-pédagogique (dans la cadre des institutions de
l’Education Nationale) # mais quelles seront les modalités de leur intervention #
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devraient permettre d’alerter précocement l’école sur les difficultés de certains
enfants et, en leur fournissant très tôt l’aide nécessaire, d’éviter la persistance
d’un certain nombre d’échecs et d’inadaptation. » 57
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« Une telle situation mérite attention. Les inspecteurs de l'Education nationale
sont responsables de la politique de l'adaptation et l'intégration scolaires dans
leur circonscription, mais les difficultés qu'ils rencontrent, notamment dans
l'évaluation des réseaux d'aides spécialisées, devraient appeler une étroite
collaboration avec l'inspecteur spécialisé, conseiller technique de l'inspecteur
d'académie dans ce domaine. Cette pratique, mieux développée, devrait corriger
ce qui peut apparaître, dans certains cas, comme une carence de l'institution. » 63

.
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« Le rééducateur se propose d’être d’abord inter-locuteur, ce qui implique de
considérer l’enfant, l’élève, comme locuteur, même s’il ne parle que par le biais
de son échec scolaire. En ce sens, l’enfant ni l’élève ne l’intéresse, car, dans
l’artifice qu’il propose de mettre en scène, il n’est ni parent, ni éducateur, ni
pédagogue, mais sujet parlant invitant un autre sujet parlant à jouer ou plutôt
rejouer avec lui la fonction de la parole. » 68
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« Pour un maître E, être un simple professionnel, c’est donc trouver la bonne
distance entre le relationnel qui met en jeu la structure de sa personnalité et
exige un travail sur soi, et la technique qui nécessite de développer des
compétences professionnelles » 71 .
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« les actions du psychologue scolaire comme celles des autres intervenants du
Réseau d'Aides Spécialisées contribuent à l'élaboration et à la mise en œuvre des
projets pédagogiques" afin de "permettre à chacun des élèves de tirer le meilleur
profit de sa scolarité » 75 .

« Cette collaboration entraîne des modifications des attitudes individuelles et
collectives devant les difficultés des élèves, ainsi qu'une meilleure
compréhension de leur situation ». 77
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« De tels projets [le dépistage précoce des difficultés, les services de P.M.I., les
G.A.P.P. ] exigent une collaboration médico-psycho-pédagogique véritable au lieu
de la concurrence et des animosités dont les enfants sont, en fin de compte, les
victimes. » 78

« Le partage des responsabilités dans la réussite scolaire des élèves […]
implique une collaboration étroite et une information réciproque entre les
enseignants, les intervenants spécialisés, les parents, le médecin de Santé
scolaire, les infirmières et assistantes sociales scolaires et les travailleurs
sociaux... » 79

« Il serait vain de vouloir améliorer le comportement de l’enfant perturbé en le
soumettant des psychothérapies si, par ailleurs, les pédagogues ne tenaient pas
compte de ses troubles et de son histoire. » 80
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« […] l'attention aux comportements et aux conduites des enfants à l'école, le
repérage et l'analyse de leurs éventuelles difficultés permettent de concevoir et
d'organiser des interventions nécessaires. Ces interventions prennent effet avant
que des difficultés, quelquefois mineures, ne s'accentuent et ne deviennent
durables » 81 .
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« Mais on a surtout constaté l’utilité des groupes d’aide psychopédagogique,
situés dans les écoles elles-mêmes et agissant en étroite collaboration avec les
instituteurs, composés d’un psychologue, d’un rééducateur en
psycho-pégagogie, d’un rééducateur en psychomotricité, grâce auxquels les
enfants en difficulté bénéficient d’une attention soutenue et de rééducations
appropriées. » 85







91

« Dès lors que la difficulté scolaire est abordée par ce biais, la rééducation n’est
plus un changement de méthode éducative, elle est un changement de place pour
le rééducateur, découverte au-delà de l’échec scolaire d’un désir du sujet qui n’a
pas d’autre voie pour s’exprimer. » 91
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« Il éveille l'apprenant à son propre style d'apprentissage en lui donnant accès à
des stratégies cognitives et affectives plus efficaces et l’aide à développer sa
confiance en lui, reconnaît et signale certaines caractéristiques. » 94
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« L’orthopédagogue intervient soit pour prévenir, identifier ou rééduquer les
difficultés d’apprentissage et d’adaptation. Elle aide l’apprenant à identifier son
propre style d’apprentissage et les stratégies cognitives et affectives lui donnant
accès à la réussite scolaire. La tâche de l’orthopédagogue consiste à dispenser
son soutien aux personnes en difficulté d’apprentissage avec ou sans problème
d’adaptation associé. » 95

http://www.adaptationscolaire.org/themes/peen/prespeen.htm#note
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« Parler de forme scolaire, c’est donc rechercher ce qui fait l’unité d’une
configuration historique particulière, apparue dans certaines formations sociales
à une certaine époque et en même temps que d’autres transformations, par une
démarche à la fois descriptive et compréhensive » 97 .
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« La prédominance du mode scolaire de socialisation se manifeste par le fait que
la forme scolaire a largement débordé les frontières de l’école et traverse de
nombreuses institutions et groupes sociaux » 104 .
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« En revanche, la pratique rééducative proprement dite m'apparaissait un peu
selon le mot de GUILLARME, comme "le produit d'une alchimie mystérieuse,
personnelle, fonctionnant à coup d'intuitions générales, réservées à la caste des
initiés" … dont je souhaitais faire partie afin de contribuer à l'équipement des
G.A.P.P. déficitaire de ma région. ». 108 « Le métier de rééducateur est un métier
qui s'apprend. Les interrogations, les questionnements sont constants au fil
d'une rééducation, d'une rééducation à l'autre. La solution du problème se trouve
à la fois dans l'enfant, dans le rééducateur, dans la famille et dans l'école.
L'action éducative est souvent un projet de l'enseignant. L'action rééducative doit
être le projet de l'enfant. Celui-ci doit être l'acteur de sa transformation. Le métier
de rééducateur est un métier à part entière, spécifique, défini par le cadre, le lieu,
le temps. Le fait qu'il s'exerce dans l'école montre sa véritable vocation : amener
l'enfant à être "un citoyen scolaire" (F. DOLTO). Chaque enfant est un cas
différent auquel il faudra d'abord s'adapter le mieux possible pour peu à peu le
désillusionner, lui faire accepter les frustrations, le faire passer d'un "principe de
plaisir" à un "principe de réalité". » 109
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« Cet enfant m'a attirée car son inhibition m'interrogeait, ses problèmes m'ont
paru très psychologiques; un certain mystère entourait cet enfant qui ne
s'exprimait pas et qui dans son premier dessin a fait apparaître son "bonhomme"
en le crayonnant. » 110 .

« Le rééducateur a une place de tiers entre le maître et l'élève. Il permet de mettre
de la distance dans la relation enseignant / élève. Le rééducateur permet ainsi au
maître de se sentir épaulé à l'intérieur de l'institution scolaire. Confiant, il peut
mettre la famille à distance. » 111 « C'est le cadre rééducatif qui va fonder le
processus et la cohérence de l'aide; il garantit un certain degré de confiance, de
sécurité, de stabilité de l'adulte référent, le lieu spécifique, les enfants
construisent leurs repères. Le cadre pose les limites de ce que l'on peut faire ou
pas; en ce sens, il agit comme un véritable outil d'appropriation de la loi. On ne
peut séparer le cadre du processus; cependant si le cadre reste stable, le
processus bouge; sans une base permanente, le processus ne peut se mettre en
marche. » 112 « Peu à peu, je suis arrivée à cerner plus correctement mes
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différents rôles : - Celui de témoin de ce que l'enfant vient ici mettre en scène, par
le biais du jeu, des histoires, des médiations proposées; - Celui d'agent de
changement du regard et de l'attitude pour chacun; - Celui d'intermédiaire, à tous
les niveaux; - Celui d'accompagnateur de l'enfant dans la découverte de sa
propre histoire et de ses potentialités. Je ne cite pas tout mais à cela s'ajoute
pour moi l'idée essentielle de la fonction de transmission des règles sociales,
traduites par le respect de chacun, des limites à ne pas dépasser dans le cadre
rééducatif : "ne pas se blesser, blesser autrui…ne pas casser…ne pas être dans
la séduction, la fusion, la manipulation". Le rééducateur prononce la parole de
l'interdit, qui confronte l'enfant au renoncement. Nous sommes les garants de la
loi universelle, incontournable, à laquelle tout humain est soumis et qui le
constitue comme sujet parmi les autres; il est nécessaire d'intérioriser cette loi
qui oblige à vivre séparé pour vivre enfin sa propre existence. » 113 « Je pense que
dans ce cadre là [l'accueil des enfant en maternelle] le rééducateur a un rôle de
soutien et d'accompagnement à jouer : - Il permet d'offrir à l'institutrice la
présence d'une personne extérieure à la classe, dans un rôle spécifique, afin de
renforcer et de favoriser l'attention individuelle à chaque enfant. La maîtresse
pourra être plus vigilante. - Il offre à l'enfant en difficulté une attention
personnelle par une présence familière, régulière et complémentaire à celle de
l'institutrice, parce que le rééducateur est une personne déchargée de l'animation
du groupe, mais intégré à la classe. Il joue alors un rôle de relais. - Il offre
également aux parents la proximité d'un interlocuteur intermédiaire disponible
aux questionnements. Le rééducateur aura une position intermédiaire en
médiatrice aussi bien pour l'enfant que pour les parents. Cela nécessite une
collaboration étroite et continue avec l'enseignant, où chacun sera reconnu par
l'autre dans sa spécificité, le rôle premier étant celui de l'instituteur. » 114

« L'enfant est accueilli tel qu'il est, tel qu'il se présente avec son histoire, avec
son symptôme. L'attitude de non-jugement du rééducateur est totale vis à vis de
l'enfant, de son maître, de ses parents. » 115 « La capacité d'accueil du
rééducateur est primordiale. Il accueille l'angoisse de l'enfant, ses symptômes,
son agressivité en réussissant à "survivre" et sans se départir d'une attitude
positive envers lui. » 116 « Le projet rééducatif est bien loin du projet pédagogique
dans le sens où il n'est nullement imposé par des instructions officielles
définissant un programme à suivre. Sa conception résulte de la propre initiative
du rééducateur à partir des investigations faites dans différents domaines
(familial, scolaire, psychologique), des réflexions qu'elles ont engendrées. La
construction d'un tel projet est rendue difficile dans le sens où il dépend autant
du rééducateur que de l'enfant lui-même. » 117 « Ne pas faire alliance, ne pas être
inquisiteur, être plutôt témoin que conseiller (même si cela est difficile parfois).
Voilà vers quoi le rééducateur doit tendre pour que les entretiens soient
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constructifs. » 118 « Je ne veux faire alliance ni avec l'un ni avec l'autre : elle irait
à l'encontre du travail et de l'honnêteté. Je ne serais peut-être pas aimée ou
vraiment reconnue du côté de la famille ou du côté de l'école : c'est un deuil à
faire. Comme avec F., la juste distance est à trouver par rapport aux uns et aux
autres. Assez proche pour entendre et être entendue, assez lointaine pour éviter
la fusion, la prise de parti et pouvoir garder "un regard clair". » 119 « Même quand
il travaille avec un seul enfant, un rééducateur n'est pas seul avec lui, un
troisième pôle, symbolique, est présent : le cadre garant de la sécurité et de la
non-confusion des personnes. Mais alors que le triangle pédagogique implique
structurellement une alliance entre deux pôles et l'exclusion du troisième, le
triangle rééducatif demande l'existence, et peut-être même l'équidistance de trois
pôles, dans un équilibre dynamique. Ces pôles peuvent varier : - Le cadre entre
l'enfant et rééducateur, - Dans le cadre, un processus incluant une médiation
entre l'enfant et le rééducateur : jeu, conte, dessin, etc. » 120 « En rééducation,
l'enfant vient "un moment", c'est un temps pour lui, il vient dans une parenthèse
de sa vie renouer avec sa durée, avec son histoire. A cette occasion il apporte
ses fantasmes. Il apporte sa propre durée, sa propre lignée, sa propre histoire. »
121 « La rééducation offre un découpage du temps, découpage rythmique et
affectif, alternance de présences / absences souvent mises en mots, souvent
répétée, qui joue un grand rôle dans l'organisation de sa vie intérieure [celle de
l'enfant]. » 122 « La rééducation présente cet avantage de pouvoir intervenir à ces
deux niveaux complémentaires : le contexte relationnel à travers les entretiens et
les conflits internes de l'enfant pendant les séances. » 123 « La rééducation
permet de proposer à l'enfant une autre manière d'être sujet, alors il va découvrir
qu'il y a des manières satisfaisantes d'être sujet et pourra abandonner la manière
ancienne de fonctionner qui le mettait en difficulté. » 124 « [L'autre dimension du
cadre] Etre attentive à la position dans laquelle me met l'enfant, comprendre
quelle capacité en moi lui est nécessaire, réfléchir, après les séances, à ce que je
ressens pendant les séances pour mettre du sens, pour entendre ce que dit



125

126

127

128

l'enfant, c'est accepter un travail sur soi difficile. Il me semble que c'est accepter
de mettre ma personne à la disposition de l'enfant, sans pour autant perdre mon
intégrité. » 125 « En tant que rééducateur, il est nécessaire, par une réflexion dans
"l'après coup" d'analyser ce qui se passe pour l'enfant et pour nous dans la
relation. En termes plus psychanalytiques, il s'agit de transfert et de
contre-transfert dont nous pouvons prendre conscience en groupe d'analyse de
la pratique. » 126 « [A propos du décalage réalisé / vécu] Il y avait une marge entre
ce que je pouvais projeter comme réalisation pour la séance et le vécu. Cela
m'obligea à sortir de ma position d'observatrice et à être plus spontanée. Même
imparfaite ma réaction était en tout cas sincère. » 127 « J'ai compris que
l'élaboration du projet rééducatif et sa réalisation était une émergence de l'enfant,
contrairement au projet éducatif qui est une élaboration de l'enseignant. » 128

« 2.2- Les actions d'aide spécialisée à dominante « rééducative » Elles mettent en



133

œuvre à l'école maternelle et élémentaire des interventions spécifiques, auprès
d'élèves en difficulté scolaire, globale ou particulière, éventuellement auprès
d'élèves handicapés. Ces interventions ont pour objectif, d'une part de favoriser
l'ajustement progressif des conduites émotionnelles, corporelles et
intellectuelles, l'efficience dans les différents apprentissages et activités
proposés par l'école et d'autre part de restaurer chez l'enfant le désir d'apprendre
et l'estime de soi. Ces interventions doivent permettre un engagement actif et
personnel de l'enfant dans les différentes situations, la construction ou la
reconstitution de ses compétences d'élève. Pour atteindre ces objectifs, les
intervenants spécialisés compétents du réseau d'aides choisissent et mettent en
œuvre dans chaque cas, les stratégies, les méthodes et les supports les mieux
adaptés à leur démarche professionnelle. L'action d'aide spécialisée à dominante
rééducative est entreprise avec l'accord des parents et dans toute la mesure du
possible avec leur concours. L'intervention auprès des enfants se fait
individuellement ou en très petits groupes. »

« Cet amour de soi « inconditionnel » ne dépend pas de nos performances. Il
explique que nous puissions résister à l’adversité et nous reconstruire après un
échec. Il n’empêche ni la souffrance ni le doute en cas de difficultés, mais il
protège du désespoir. » 133

« Il n’est pas possible au petit enfant d’aller du principe de plaisir au principe de
réalité, ou d’aller vers ou au-delà de l’identification primaire, hors la présence
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d’une mère suffisamment bonne. La « mère » (qui n’est pas forcément la propre
mère de l’enfant) suffisamment bonne est celle qui s’adapte activement aux
besoins de l’enfant. Cette adaptation active diminue progressivement, à mesure
que s’accroît la capacité de l’enfant de faire face à une défaillance d’adaptation et
de tolérer les résultats de la frustration. » 135

« Il ne s’agit pas seulement de connaissance de soi ; l’important n’est pas la
réalité des choses, mais la conviction que l’on a d’être porteur de qualités, ou de
défauts, de potentialités ou de limitations. » 136

« Ce regard que nous portons sur nous-mêmes, nous le devons à notre
environnement familial et, en particulier, aux projets que nos parents formaient
pour nous. » 137
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« Diriger, direction, directeur..., les connotations liées à ces mots sont
aujourd’hui plutôt mal ressenties dans les milieux éducatifs, et, pour tout dire, la
direction et les comportements directifs sont devenus difficilement supportables:
ils expriment toute une série de dimensions bipolaires comme: commander /
obéir, être expérimenté / être novice, savoir / ignorer, dominer / être soumis... » 139

« L’explicitation de la notion d’autorité laisse donc clairement percevoir qu’il y
aurait beaucoup d’ambiguïté et de risques à jeter le bébé avec l’eau du bain,
c’est-à-dire répudier la posture de direction de la relation éducative. » 140

« Quand on dit que le médecin suit ses malades, on veut signifier qu’il inscrit son
action dans la durée, mais aussi dans une cohérence et une progression, en
fonction d’un projet thérapeutique. » 141

« Accompagner quelqu’un, c’est être à ses côtés, là où il se trouve.
Accompagner, ce n’est pas réagir, ni intervenir, c’est s’ajuster; ce qui demande
une attention permanente à sa propre attitude et notamment une mise en garde
contre la fantasme de toute puissance. Accompagner quelqu’un, c’est avoir la
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conscience qu’il va se passer quelque chose qu’on ne peut pas imaginer
d’avance. » 143

« Il s’agit d’une attitude d’écoute et d’accompagnement de l’enfant dans sa
démarche. Attitude d’écoute certes, mais qui n’est pas pour autant passive :
l’adulte est en permanence interlocuteur actif de l’enfant, en répondant à ses
questions, éventuellement même en faisant un certain nombre de propositions. »
144

« Le but du premier entretien, c’est plus modestement d’en obtenir un second,
c’est-à-dire de toucher émotionnellement les membres de la famille, de les aider à
prendre confiance en certaines de leurs capacités d’insight, de faire naître en eux
une curiosité suffisante pour qu’ils aient envie de revenir afin de tenter de trouver
une réponse aux questions soulevées dans le premier entretien, réponse qui
soulève elle-même des interrogations. » 146
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« Le rééducateur en cherchant la signification profonde du symptôme et en
s'interrogeant sur le bénéfice que tire Eda de son silence, se démarque du
pédagogue. » 147 « Il convient alors d'examiner ces symptômes [ceux de l'enfant]
sous un autre angle que celui de la défaillance technique et c'est ce qu'essaie de
faire le rééducateur en l'examinant sous un angle plus psychologique et dans une
dynamique d'évolution. » 148 « Pour lui, le symptôme correspond à une
inadéquation statutaire ou temporaire de l'enfant à sa classe en tant que lieu et
milieu d'acquisition du savoir […]. » 149 « Pour le rééducateur, le symptôme n'est
pas un obstacle, au contraire il permet d'entrer en contact, de communiquer avec
l'enfant. C'est le signe que l'enfant est bien vivant. C'est par lui que le rééducateur
et l'enfant vont entrer en relation (une rencontre de deux vivants). » 150 « Or, si le
vécu de l'enfant a été trop perturbé, il risque d'être insuffisamment structuré sur
le plan psychique et ne pourra entrer dans la symbolisation. Il en restera
accroché aux fantasmes, accroché au passé. Cette situation déborde du champ
rééducatif. Il appartient au rééducateur de repérer cette incapacité de l'enfant à
investir l'aide rééducative. » 151 « L'enfant tient à son échec ou sa difficulté, même
s'il souffre et dérange son entourage. Le rééducateur va respecter cette
construction que le sujet a mis en place pour maintenir quelque chose de sa
relation à autrui. La direction qu'il va suivre, c'est de prendre le symptôme
comme un signifiant qu'il ne va pas chercher à faire disparaître à tout prix; il va
essayer d'opérer une rupture en décidant d'écouter cette création comme une
parole, même s'il veillera à ne pas tenir toujours la place qu'attend l'enfant. » 152

« Le symptôme a toujours fonction d’appel à l’Autre, appel à l’aide parfois, appel
à la reconnaissance d’un désir. Mais ce discours est codé, masqué. C’est une
manière de dire sans parler. » 153
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« Le symptôme apparaît comme une métaphore du sujet, c’est-à-dire un signe qui
se substitue à un mot, qui prend la place d’un mot manquant, d’un non dit, d’un
blanc ou d’un mensonge refoulé. » 154

« Si un sujet a construit un symptôme – inconsciemment bien entendu – ou, pour
nous rééducateurs, si un élève a construit un échec scolaire, c’est que cela a été
pour lui le seul moyen de protéger sa « personne psychique » ; raison pour
laquelle on dit parfois qu’il faut respecter le symptôme. A dire vrai, ce n’est pas le
symptôme qu’il faut respecter, mais le sujet qui l’a créé ; […]. » 155

« Autrement dit, contrairement à ce qu’on croit et à ce qu’il croit lui même, il tient
à son échec ou à sa difficulté comme tout sujet tient à son symptôme, qui
pourtant le fait souffrir en même temps qu’il importune son entourage. » 158
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« On voit donc que derrière le symptôme se cache une satisfaction refoulée, et on
comprend mieux du coup pourquoi le sujet y tient tant. A condition d’admettre
bien sûr que le sujet n’est pas seulement le sujet conscient. » 159

« Chez un enfant-paratonnerre comme le baptise Dolto sa difficulté a un sens
dans l’économie familiale. C’est par amour qu’il « se dévoue ». Son symptôme
occupe chacun, met une sourdine à ce qui chez l’un ou l’autre membre de sa
famille pourrait faire grand bruit. Il serait en réalité malade de tous. » 161 « Ce qui
parle dans le symptôme de l’enfant ce n’est pas seulement son inconscient
propre mais également l’inconscient d’un autre voire de plusieurs autres. » 162

« Les difficultés d’un enfant peuvent provenir de circonstances qui le rendent
fou. Les conditions de vie, d’habitat fabriquent des déviances. La responsabilité
en revient aux adultes. Inutile de rendre un enfant responsable des conditions
pathogènes auxquelles il répond sainement, en apportant ses difficultés. » 163
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« La première composante en est un étayage externe, qui correspond à ce que
Jacques LEVINE désigne par « être en alliance minimale avec quelqu'un »,
c'est-à-dire être compris et soutenu dans les moments de découragement, de
fatigue, d'échec. » 164

« GRABER nous donne alors quelques conseils qui me semblent très pertinents
et qu'il convient de garder présents à l'esprit : "parler à l'enfant, c'est d'abord
l'écouter, et l'écouter, c'est lui laisser le temps de demander et d'attendre, ne pas
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anticiper la réponse, ni surtout deviner. Deviner, c'est risquer de ne pas
l'entendre dans sa singularité et son altérité." N'est-ce pas là, le principe le plus
difficile qu'il nous soit demandé de suivre, après plus de vingt années de pratique
de la classe ? » 165 « Mais surtout, nous avons laissé T. disposer de temps pour
entrer en relation, et reprendre un développement à son rythme. Ceci
sous-entend que le rééducateur soit disponible; c’est-à-dire ni dans l'attente
impatiente d'un résultat visible, ni soumis à des pressions extérieures en vue de
réduire la durée de l'aide. » 166 « Contrairement au pédagogue, le rééducateur
n'est pas maître de son cheminement. Il est guidé par des objectifs qu'il s'est
fixés mais l'action n'est pas organisée à l'avance. Là réside une des difficultés
majeures de son travail : sa capacité d'implication et de distanciation. Il doit être
à la fois suffisamment disponible pour être dans l'action avec l'enfant et avoir un
certain recul, une certaine neutralité. Grâce à cette capacité paradoxale, il peut se
laisser imprégner par l'activité, comprendre l'enfant à travers elle et lui renvoyer
immédiatement l'attitude adéquate. » 167 « Je m'aperçois que la rééducation est
un processus qui ne se déroule pas de manière linéaire et progressive et que les
séances avec Isaac sont imprévisibles : parfois répétitives, parfois riches et
expressives et parfois régressives. » 168 « J'ai dû, d'emblée, freiner mon
impatience : celle de vouloir des résultats immédiats et contrôlables. Je me suis
rendue compte que la rééducation n'était pas un processus qui se déroule d'une
manière linéaire et progressive. » 169 « Il me faut faire le deuil de vouloir aller trop
vite, laisser du temps à F., le prendre pour moi aussi : il s'agit entre autre de
respect. Laisser de côté les premières projections que j'ai pu faire sur elle s'avère
comme étant un premier travail à effectuer. En effet, j'avais construit une
première image à partir des dires des parents et de l'enseignante, restreignant
ainsi le champ des possibilités, enfermant d'emblée F. » 170

« Au départ un élève est en échec, un enfant est en souffrance. C’est toujours de
là qu’il faut partir. Le principe de base auquel se réfère le rééducateur –
qu’enseignants et parents pourraient ou même devraient partager avec lui – est
que l’enfant qui est en difficulté en classe n’est pas pour autant sans désir. Mais
ce désir est, le plus souvent, caché derrière l’échec apparent. » 171 « Le théâtre
de la rééducation est le lieu où l'on joue, où l'on parle. L'enfant y entre dans le



172

173

174

175

176

177

registre des représentations et de l'imaginaire dans le but de réinvestir l'école et
le réel. Cet "espace transitionnel", le rééducateur tente d'aider l'enfant à l'utiliser
en proposant des médiations. » 172 « J'ai, auprès de cette formatrice de terrain, pu
vérifier la force et la tranquillité que peuvent procurer la faculté d'attendre, de se
mettre en ouverture, tout en gardant une pensée indépendante : cela permet de
proposer à l'enfant barré dans son expression ou son imagination d'autres
possibles et de garder un rôle d'interlocuteur actif auprès de lui. » 173 « C'est un
fait qu'il est bon de se rappeler : il n'y a pas d'écoute si, d'abord, il n'y a pas de
silence. Silence extérieur, certes, en laissant de la place matériellement à l'enfant,
en lui donnant l'espace pour s'exprimer, pour se dire : la scène rééducative.
Silence intérieur surtout. Ecouter requiert qu'on ne se laisse pas envahir
soi-même par ses propres idées, ses propres souvenirs, ses émotions qui
suscitent les paroles, les dires à travers le jeu de l'enfant. En fait ce silence
intérieur est le plus difficile à réaliser et il n'est pas toujours possible de tenir à
distance ce qui se passe en nous quand nous écoutons. » 174 « Il s'agit de ne pas
se trouver à la place que l'enfant s'attend à nous voir occuper, en instaurant
l'écart rééducatif. Cet écart décrit un espace symbolique dans lequel l'enfant peut
déployer sa créativité. Il permet au rééducateur d'apprendre quelque chose de
l'enfant et d'être ainsi en mesure d'amorcer le processus dynamique de la
rééducation. » 175 « L'écoute de l'enfant est multiforme et non-intrusive. Elle se fait
en deux temps : d'abord au cours de la séance de rééducation et après la séance,
dans la mise en perspective, la confrontation entre notre ressenti du moment
passé avec l'enfant et le vécu des séances précédentes. Il faut aussi tenir les
deux pôles d'un couple paradoxal : la centration sur soi et l'attention à l'Autre. »
176 « Le rééducateur occupe une position éthique paradoxale qui consiste à être à
l'écoute de l'enfant, et, dans un grande proximité, à apprendre quelque chose de
lui, mais également à garder, dans l'écart, la place de l'Autre. » 177

« Il s’agit d’une attitude d’écoute et d’accompagnement de l’enfant dans sa
démarche. Attitude d’écoute certes, mais qui n’est pas pour autant passive :
l’adulte est en permanence interlocuteur actif de l’enfant, en répondant à ses
questions, éventuellement même en faisant un certain nombre de propositions.
Quand ce premier moment d’accueil total de ses difficultés s’est joué
normalement, il est suivi généralement de moments d’intuition ou de
compréhension soudaine, qui marque un nouveau tournant dans l’évolution de
l’enfant. Alors il peut beaucoup plus facilement se laisser aller à comprendre des
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apprentissages sans se sentir en danger. »178

« La fonction du rééducateur est d'assurer à l'enfant, les conditions psychiques
pour qu'il puisse reprendre son processus évolutif. Selon M.D. DUFOURT, le
rééducateur doit assurer deux fonctions : La fonction paternelle, c’est-à-dire,
organiser les limites contenantes, permettant à l'enfant de se sentir sécurisé car
celles-ci le rassurent dans ses débordements pulsionnels, générateurs
d'angoisse, La fonction maternelle, c’est-à-dire, créer un climat de confiance par
une attitude d'écoute et d'accompagnement de l'enfant dans sa démarche
propre. » 179 « La cadre fonctionne, comme une forme de maintien, de holding
adapté aux besoins du Moi, à travers une relation de dépendance comparable à
celle du nourrisson vis à vis de l'environnement primaire. » 180 « Le cadre
rééducatif remplit deux fonctions : une fonction de "conteneur" appelée fonction
paternelle, qui, en posant les limites et les règles, agit comme la loi structurante
du père; et une fonction "contenant", qui renvoie à une fonction maternelle. Cette
deuxième fonction correspond à ce que WINNICOTT appelle "le holding"; l'enfant
se sent sécurisé, soutenu car elle répond aux besoins constitutifs du moi. » 181 «
Le rééducateur est mis à la place de l'objet transitionnel, notion de D W
WINNICOTT : il fera partie de la réalité partagée. Il permettra à l'enfant de passer
de sa réalité intérieure à la réalité extérieure, de l'imaginaire à l'imagination. » 182

« Au début, la mère, par une adaptation qui est presque de 100%, permet au bébé
d’avoir l’illusion que son sein à elle est une partie de lui , l’enfant. Le sein est,
pour ainsi dire sous le contrôle magique du bébé. » 183
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« L’objet transitionnel et les phénomènes transitionnels apportent dès le départ à
tout être humain quelque chose qui sera toujours important pour lui, à savoir une
aire neutre d’expérience qui ne sera pas contestée. » 185

« […] La tâche principale de la mère, tout de suite après qu’elle ait donné la
possibilité de l’illusion, est de désillusionner. C’est là une tâche préliminaire à
celle du sevrage et elle demeure l’une de celles qui incombent aux parents et aux
éducateurs. Si le processus de désillusionnement évolue favorablement, la scène
est prête pour les frustrations que l’on groupe sous le nom de sevrage. » 186

« […] c’est en jouant, et peut être seulement quand il joue, que l’enfant ou
l’adulte est libre se montrer créatif. Cette idée dérive du concept des phénomènes
transitionnels mais elle tient compte d’une difficulté inhérente à la théorie de
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l’objet transitionnel, à savoir qu’un paradoxe est en cause, paradoxe qui doit être
accepté, toléré et non résolu. » 188

« J’ai introduit les termes d’ » objets transitionnels » et de « phénomènes
transitionnels » pour désigner l’aire intermédiaire d’expérience qui se situe entre
le pouce et l’ours en peluche, entre l’érotisme oral et la véritable relation d’objet,
entre l’activité créatrice primaire et la projection de ce qui a été introjecté, entre
l’ignorance primaire de la dette et la reconnaissance de celle-ci (Dis : » Ta »
[Merci]. » 189

« Ce n’est pas l’objet , bien entendu, qui est transitionnel. L’objet représente la
transition du petit enfant qui passe de l’état d’union avec la mère à l’état où il est
en relation avec elle, en tant que quelque chose d’extérieur et de séparé. » 190

« […] c’est en jouant, et peut être seulement quand il joue, que l’enfant ou l’adulte
est libre se montrer créatif. Cette idée dérive du concept des phénomènes
transitionnels mais elle tient compte d’une difficulté inhérente à la théorie de
l’objet transitionnel, à savoir qu’un paradoxe est en cause, paradoxe qui doit être
accepté, toléré et non résolu. » 191

« Ces réflexions nous fournissent une indication sur le procédé thérapeutique à
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adopter : il faut donner une chance à l’expérience informe, aux pulsions
créatives, motrices et sensorielles de se manifester; elles sont la trame du jeu.
C’est sur la base du jeu que s’édifie toute l’existence expérientielle de l’homme. »
193

« La créativité qui m’intéresse ici est quelque chose d’universel. elle est inhérente
au fait de vivre. » « La créativité que nous avons en vue est celle qui permet à
l’individu l’approche de la réalité extérieure. Il est probablement erroné […] de
penser que la créativité puisse être complètement détruite. » 194 « Jouer en
rééducation c'est se libérer de ses tensions dans un lieu de l'école où les
contraintes sont réduites au minimum. L'enfant est ainsi dans le domaine du
faire#semblant, il lui est permis de faire mal dans le jeu symbolique mais non
dans le réel. » 195 « Les médiations sont avant tout des outils pratiques au service
de l'enfant et du rééducateur et servent de base d'échange. Il n'y a pas d'option
privilégiée à choisir d'emblée telle ou telle médiation. C'est dans chaque séance
et dans l'évolution de la rééducation que la réponse se trouve, au rééducateur
d'apprécier. » 196 « Dans ce cadre, la perception ou la pulsion sera ressentie
comme réelle et constituera vraiment une expérience personnelle. Parvenir à un
état où il n'y a pas de but; le jeu, la créativité ne peuvent surgir que dans cette
aire de l'informe, du non organisé où les gestes, les mots, peuvent simplement
être ce qu'ils sont, où le sujet, trop souvent façonné et modulé par les attentes
d'autrui, peut enfin s'abandonner à être. » 197 « Resituer les difficultés d'un enfant
dans un contexte interactionnel et les aborder à ce niveau, c'est aller dans le sens
d'une objectivation et d'une extériorisation des conflits dans le champ
relationnel. C'est aussi prendre le parti de limiter les investigations aux
phénomènes directement observables : à ce que les partenaires en présence
disent ou font. Ce choix de méthode, qui sera le mien dans la démarche
rééducative est d'ailleurs le seul acceptable dans notre cadre institutionnel qui
est celui de l'école. Les intrusions trop personnelles ne pourraient que renforcer
chez les protagonistes le sentiment d'être mis en cause ou disqualifiés. » 198
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« Il fallait à la fois respecter l’enfant et traiter sa difficulté de manière aussi rapide
que possible. Or, nous constations que le souci d’efficacité aboutissait souvent à
ce centrer sur des techniques et des méthodes de remédiation dont l’enfant
devenait l’objet et auxquelles il se mettait très vite à résister. » 199

« Or la difficulté de l’approche rééducatrice est justement de n’y voir qu’un objet
unique qu’il faut atteindre en articulant ces deux aspects fondamentaux que sont
pour l’enfant la nécessité de s’estimer soi-même pour désirer apprendre et cette
autre nécessité de mettre ce désir à l’œuvre dans l’efficience des
apprentissages. » 200

« [...] la rééducation est un artifice, ou mieux un artefact parfois nécessaire, mais
qui n’a pas de spécificité propre. Sa fonction essentielle est de rendre les enjeux
véritables de l’éducation représentables pour l’enfant et ceux avec qui il se
construit. » 201
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« Leur fonction "officielle", les incitant à faire intervenir le corps comme
médiation à la base des activités de l'enfant, leur permettait, par exemple, de
mettre en œuvre ce que FRÖBEL (1782-1852) ou Maria MONTESSORI (1870-1952),
avaient préconisé : placer l'enfant dans les conditions les plus favorables à son
activité, l'inciter à développer son potentiel, en manipulant pour intégrer le monde
extérieur, en se connaissant mieux soi-même, dans un jeu considéré comme
éducatif. » 204

« Un des objectifs des séances préliminaires est donc, pour Ivan DARRAULT et
Jean-Pierre KLEIN, de repérer des médiations à proposer à l'enfant, situées dans
"une zone intermédiaire", à mi-chemin entre les deux premières zones,
médiations qui offrent en elles-mêmes des contraintes propres à susciter les
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processus créatifs de cet enfant. » 205

« Se réserver cette possibilité, permet de tenter de faire rupture, de créer un
écart, sans faire violence, lorsque l'enfant semble s'enfermer dans des
répétitions, ou bien de tenter de réguler l'activité de l'enfant, lorsqu'il change
sans cesse d'activité, ou bien lorsqu'il a tendance à utiliser une grande quantité
de matériel, comme dans une fuite en avant. » 207

« Quiconque s'est coltiné la tâche d'éduquer au quotidien dans des situations
sociales où rien n'est joué d'avance - c'est#à#dire, au fond, quand l'éducation
n'est pas déjà faite, sait que l'on est en permanence sur la lame du couteau, que
l'on peut basculer d'un instant à l'autre dans la folie démiurgique ou la
résignation passive. » 208
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« L'ordinateur constitue un organisateur psycho-corporel, doté d'une capacité de
structuration sans aucune commune mesure avec aucun des autres supports
envisageables en rééducation. » 211 .
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« Tous les enfants acceptent très vite les règles basiques du fonctionnement
matériel et logiciel de l’ordinateur. Pour ceux d’entre eux qui sont instables, ou
particulièrement démunis intellectuellement, la rapidité avec laquelle ils
comprennent et s’approprient ces règles est toujours surprenante. La perception
au moins confuse qu’ils ont de la parfaite neutralité de la machine fait qu’ils
manifestent rarement des mouvements d’humeur à son encontre. » 213 .

« Machine et logiciels sont inflexibles quant au respect des procédures à suivre
pour atteindre tel ou tel résultat, bien plus intraitables que l’interlocuteur humain
le plus rigide. La plupart des enfants le pressentent tellement qu’ils ne
s’aventurent même pas à rivaliser avec la machine. » 214

« Sous l'angle rééducatif, l'apport majeur d'un tel cadrage nous semble être de
« calmer » l'enfant, de pacifier son agitation comme ses angoisses. »
« L'apaisement apporté par le cadrage du dispositif informatique favorise une
activité expressive plus distanciée. » 215 .
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« L’écran informatique devient, pour l’enfant qui choisit l’ordinateur, l’espace
ludique actif, celui dans lequel il va se mettre en scène. Dès lors, cet espace tient
lieu d’espace rééducatif. L’écran numérique constitue un double virtuel de la salle
de rééducation. » 216 .

« On a souvent l’impression que l’enfant se coupe du reste du monde pour
s’enfermer avec cette machine dans une sorte de bulle. Dans cette bulle
hautement protectrice et enveloppante, l’enfant peut rejouer sur la scène-écran
ses préoccupations et ses conflits psychiques, avec aussi peu que possible de
dangers d’éclatement ou d’intrusion. » 218 .
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« Nous avons vu qu’il peut arriver que le choix initial de travailler sur ordinateur
constitue de la part de l’enfant une fuite de la relation directe, parfois clairement
signifiée. » 220 .

« Cette machine fonctionne ainsi comme cadre dans le cadre, doté de ses règles
propres, indépendantes des règles de la rééducation. » 221 .

« Le jeu ne prend une dimension rééducative que si l’enfant y « rejoue » un
aspect de sa vie qui lui pose problème, et surtout si cette reviviscence initie des
élaborations psychiques qui lui permettront par la suite de gérer cette difficulté
autrement, d’une façon mieux adaptée et mieux intégrée. » 222 .
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« L’ordinateur présente l’avantage d’offrir une loi réellement commune, une loi
universelle, indépendante des particularités de l’environnement familial et
scolaire de l’enfant et qui tend même à dépasser ce qui reste de variations
culturelles dans le monde. » 225 .
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« La suspension des symptômes psychomoteurs des enfants qui s’installent sur
un poste informatique est parfois immédiate, et semble aussi indépendante du
type des désordres psychomoteurs, que de la gravité ou de la profondeur de leur
enracinement corporel. » 228

« Mais l’ordinateur va capter le regard de cette enfant [Louise], et la distance qu’il
impose lui permettre une première organisation de son champ visuel. » 229 ,
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« L’activité sur ordinateur l’a inscrite dans un espace structuré, dans lequel elle a
été d’emblée positionnée comme sujet interactif. » 230 .

« Pour manipuler l’ordinateur, les instables doivent se poser, fixer leur attention,
contrôler leur gestualité ; les inhibés doivent sortir de leur carapace, se risquer à
des manipulations. » 231 .

« L’activité sur ordinateur présente des vertus relaxantes pour nombre d'enfants.
Cette relaxation se traduit pour ces enfants mal « dans leur peau » par un
épanouissement corporel impressionnant, aussi bien pour les enfants instables
que pour les enfants inhibés. » 233 .
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« Cette intériorité de la dynamique émotivo-corporelle enclenchée par l’activité
sur ordinateur semble impulser un vif travail psychique en profondeur, seul
susceptible de stabiliser durablement la normalisation psychomotrice immédiate
de l’enfant. » 235 .

« Il semble que la projection corporelle opérée par l’enfant sur des personnages
virtuels soit suffisamment forte pour autoriser des apprentissages corporels
réels. » 237 .
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« L’ordinateur présente la caractéristique centrale d’établir un lien constant et
ordonné entre les actions que l’on effectue avec les périphériques d’entrée et les
perceptions produites par les périphériques de sortie, liaison assurée par l’unité
centrale de la machine. » 238 .

« Au-delà de sa ressemblance apparente avec les images cinématographiques et
surtout télévisuelles, l’image informatique est en réalité plus un « interlocuteur »
qu’une image. » 241 .
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« Le système et les logiciels exigent de séquentialiser les commandes selon une
succession précise, sous peine de ne pas obtenir le résultat escompté. » 242 .

« Au-delà de ses effets cognitifs, l’introduction de l’ordinateur facilite et accélère
le travail psychique des enfants pris en charge. L’activité sur ordinateur soutient
la production symbolique des enfants » 244 .
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« Le travail psychique, comme FREUD l’a montré à propos du processus de deuil,
est un travail d’élaboration lente et récursive. » 245 .

« C’est précisément cette sorte d’extratemporalité du temps rééducatif qui facilite
la résurgence ou le déversement des émotions les mieux enfouies dans le cours
de la rééducation. » 247 .
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« Cette déconnexion par rapport aux temps ordinaires permet l’enfant de
s’approprier ce temps rééducatif, pour s’y exprimer et y rejouer sa problématique,
à son rythme, avec son rapport propre au temps. » 248 .

« Le phénomène fondamental ici est que l’ordinateur réintroduit de la temporalité
dans le temps suspendu de la rééducation, une temporalité objectivée par la
machine, une temporalité généralement très vive. » 250 .

« Toute personne qui investit un tant soit peu l’usage de l’ordinateur fait avec lui
une expérience toujours très déroutante. Cette activité abolit l’expérience du
temps, la perception subjective du temps. Cette abolition du temps face à
l’ordinateur tend à replacer les enfants pris en charge dans un état psychique
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archaïque. » 251 .

« Pour atteindre ces objectifs [ceux de la rééducation], il est nécessaire de
mettre en place une certaine relation avec l'enfant, car plus encore que la
méthode, c'est cette relation qui caractérise la rééducation. » 253 « Le rôle du
rééducateur ne consiste pas à faire changer ses partenaires mais à établir une
relation avec eux permettant la recherche en commun des solutions pour faire
changer l'enfant. Ce fut aussi l'occasion pour moi de comprendre que ce métier
nécessitait une formation personnelle permanente, et combien le travail d'équipe
est important au sein du réseau. » 254 « Le rééducateur est au service du Moi de
l'enfant et doit lui donner "la parole vraie" dans "l'ici et le maintenant". Lorsque
A. "se plaint" de son papa, je lui apprends que nous l'avons rencontré
récemment, ce qu'il ignore, et qu'il sait maintenant qu'à l'école, on ne fait pas que
jouer, on y apprend. Et A. reconnaît savoir des choses qu'on lui a appris à
l'école. » 255 « L'enfant dans la relation d'aide va opérer un transfert sur le
rééducateur, dans la mesure où il va l'investir de quelque chose pour lui. Le
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rééducateur devient une personne associée et symbolique. » 256 « Dans le "bain"
rééducatif, il n'y a pas de place pour un quelconque "Euréka". Il s'agit plutôt de la
description d'un processus, c’est-à-dire de quelque chose d'évolutif, marqué
d'abord par l'établissement d'une relation, c’est-à-dire de liens authentiques,
nécessaires à une aide efficace, puis après un certain nombre de séances, par
l'analyse des faits qui devra mettre en évidence les traits dominants d'une
problématique. » 257 « Le danger de la relation duelle, enfant - rééducateur, est
celui d'une érotisation, d'un désir mutuel de séduction. Ce désir est normal
venant de l'enfant, inadmissible venant de moi car il ferait de l'enfant un objet à
mon service. Une première façon de l'éviter est d'introduire les parents et
l'enseignant comme partenaires du projet rééducatif. » 258 « Marquer un écart
pourrait vouloir dire mettre à l'écart. Ce serait le cas si la distance posée et
imposée à l'enfant était rigide et fixe. Mais elle ne l'est pas : c'est le sens donné à
l'ajustement continu de cette distance, qui permet le processus rééducatif. Pour
ajuster cet écart en fonction de la situation, il ne serait guère approprié d'imiter le
maître#nageur qui, de la rive, et bien au sec, prodigue conseils et
encouragements. Le rééducateur est totalement impliqué dans la relation, non
seulement en tant que professionnel mais également en tant qu'être humain.
C'est à partir de cette relation authentique que va pouvoir se dérouler le
processus rééducatif pour l'enfant et que les différents partenaires de l'aide
(enseignant et famille) pourront accorder leur confiance. » 259 « La rééducation,
c'est l'éphémère d'une rencontre et contrairement à la pédagogie qui s'inscrit
dans la répétition scolaire, l'aide rééducatrice s'inscrit dans la qualité et l'unicité
de la relation. » 260 « Je réalise à ce moment là la difficulté de la relation qui
s'institue entre le rééducateur et l'élève et la nécessité d'établir un contrat ; le
contrat, sans lequel il ne peut y avoir de processus rééducatif. » 261 « Le rôle du
rééducateur, en effet, est, de par la qualité de son écoute, ses attitudes et de ce
qu'il dira à l'enfant, d'essayer avec lui de trouver du sens à son histoire, de
l'amener à essayer de se retrouver et peut-être de commencer à aller mieux. » 262
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« En effet si je peux aider un enfant à prendre conscience de ce qu'il se passe
pour qu'il puisse fonctionner différemment, se délester d'un poids et accéder à
une meilleure compréhension de lui-même, de la vie, il aura alors en lui un
espace pour les apprentissages sans parasitage trop important. » 263 « La
rééducation, de par son cadre, de par la relation duelle institutionnalisée entre
l'adulte et l'enfant, rappelle à celui-ci la relation privilégiée à la mère. Elle favorise
donc le transfert. » 264

« C’est cette décision d’entendre et non de traiter ce que veut dire une enfant par
sa difficulté ou son échec qui inaugure cette forme très particulière de relation
intersubjective qui est appelée ici rééducation. » 265

« Le contrat de rééducation n’est pas un contrat au sens ordinaire du terme, il
n’est pas à penser en particulier sous la forme d’un contrat marchand. C’est au
sens fort un contrat de parole, c’est-à-dire qu’il fait jouer entre le rééducateur et
l’enfant la fonction symbolique de la parole. C’est donc d’abord un acte de
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séparation pour pouvoir être secondairement l’établissement d’un lien que l’on
choisit. » 267

« C’est pourquoi la tâche du rééducateur est si difficile. Le pari est en effet de
travailler d’une part sur le système scolaire, d’autre part sur l’élève, enfant, sujet
d’un contrat de rééducation, les deux aspects de ce travail étant articulés mais
toujours séparés. Tel est le paradoxe à soutenir et à toujours maintenir. » 268

« 3.3- L'action d'aide spécialisée est ainsi formulée dans un projet qui donne lieu
à la rédaction d'un document écrit. Ce document : - décrit le cas à traiter ; -
énonce la stratégie envisagée ; - prévoit la démarche et les supports qui vont
progressivement organiser l'action ; - donne une estimation de sa durée ; -
élabore les modalités de son évaluation. » 269

« Le contrat de rééducation est d’abord et avant tout une rupture avec la
réalité…scolaire, familiale, etc., mais cela passe d’abord par une rupture pour
chacun d’entre nous avec la réalité des sentiments que nous pouvons éprouver
pour cet enfant que nous voyons souffrir et que nous voudrions aider. » 270

« Or la tâche du rééducateur est beaucoup plus difficile que je ne le pensais : il
ne s'agit pas seulement d'établir une relation avec un enfant mais de travailler
avec ceux qui l'environnent; le père, la mère, la maîtresse, en essayant de
comprendre l'interaction qu'il y a entre eux. » 271 « Colette COMBE, professeur de
psychopathologie, lors d'une des ses interventions cite René ROUSSILLON pour
définir les qualités que doit posséder le rééducateur. Il le compare à un médium
malléable (la pâte à modeler) dont les qualités requises doivent être : -
L'indestructibilité (il se laisse atteindre par les impacts du sujet, se transformer
tout en montrant qu'il est vivant), - Une extrême sensibilité par rapport à l'enfant,
- Une inconditionnelle disponibilité, - Une transformation indéfinie, - Une
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animation propre. » 272 « Lorsqu'on est instituteur, les enfants sont les principaux
interlocuteurs. On ne voit qu'occasionnellement les parents. Des rituels
permettent d'entretenir avec eux de bonnes relations. Mais lorsqu'on est
rééducateur, l'attitude que l'on a vis-à-vis des parents est toute autre. Les
entretiens permettent aux parents un champ libre d'intervention. Quelques fois ils
pourront être l'occasion de confidences ou au contraire de débordement
d'agressivité. Le rééducateur doit avoir pris le recul nécessaire pour accepter la
parole des parents sans se sentir personnellement accusé ou menacé. » 273 «
L'acte rééducatif m'a obligé à être protéiforme : - Celui qui joue avec l'enfant, qui
est "enfant" avec lui tout en restant adulte, - Celui qui est le garant du projet et
du cadre rééducatifs, - Celui qui est capable d'analyser pour Rémi pendant et
après la séance ce qu'elle peut signifier pour lui sur le plan symbolique, - Celui
qui est capable d'analyser ses propres réactions pendant et après la séance pour
prendre conscience des situations transférentielles et contre transférentielles. »
274 « Ce qui peut être gênant aussi pour l'enfant, c'est que le rééducateur qui est
censé garder un "secret" entre eux deux, le voit dans son milieu où il est en
difficulté et l'enfant peut avoir l'impression qu'il est trahi. » 275

« Car le scénario habituel est celui-ci : l'enfant par son échec, sa difficulté, met en
cause les adultes qui ont une responsabilité auprès de lui. Il devient l'échec de
ces adultes qui alors "se renvoient la balle". Toutes les relations s'organisent
autour de la recherche du coupable avec toutes les formes d'alliances possibles.
Le rééducateur va se trouver confronté à ce jeu d'alliances ou plus précisément
au jeu des coalitions que ce soit avec le maître, la famille ou l'enfant. Le
signalement d'un enfant par exemple peut-être perçu comme la recherche d'une
alliance de la part de celui qui signale contre l'autre ou les personnes impliquées
dans le conflit. » 276 « Ainsi, pour instaurer un contexte de collaboration avec tous
les partenaires dont l'objectif commun est d'introduire une dynamique de
changement, le rééducateur doit veiller à rester allié au système et non être en
alliance avec l'un des protagonistes. Il joue le rôle de médiateur, toujours dans
une position d'entre-deux. » 277 « Le travail avec la famille est préalable à toute
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rééducation. Il permet de poser le cadre du travail et la nécessaire articulation
entre tous les partenaires de l'aide. C'est poser entre l'école et la famille un
imaginaire de progrès projeté sur l'enfant en difficulté. » 278 « Le rééducateur peut
permettre également à l'enseignant de prendre de la distance par rapport à
l'enfant en l'aidant à dédramatiser l'échec. Ce n'est plus l'échec personnel de
l'enseignant qui est vécu de façon passionnelle. Et peut-être pourra-t-il alors
mieux accepter cet enfant? » 279

« En effet, il est absolument fondamental de ne pas laisser croire à un enfant que,
par exemple, il pourrait choisir ses parents, ou faire comme s’ils n’existaient
pas. » 280
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« Par son regard nouveau et positif porté sur un être en souffrance, le
rééducateur peut amener l'enseignant et la famille à modifier leur attitude et les
inciter à recevoir l'enfant dans son intégrité. » 281 « La demande d'aide
rééducative, ne peut an aucun cas, se faire dans l'urgence. Sa prise en compte,
demande une mise à distance, pour un temps de réflexion, et un temps d'analyse
institutionnelle et clinique. L'information, la participation et l'accord de tous les
partenaires est requise. » 282 « La solution du problème se trouve à la fois dans
l'enfant, dans le rééducateur, dans la famille et dans l'école. » 283

« Une orientation hâtive et définitive désignant l’enfant comme inadapté est très
souvent le support de son rejet par l’école et le prélude à une limitation de son
avenir scolaire et professionnel. » 284
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«[…] un système est un ensemble d’objets et de relations entre les objets et entre
leurs attributs [...] dans lequel, suivant les commentaires de WATZLAWICK et de
ses collaborateurs, « les objets sont des composants ou des parties du système ;
les attributs sont les propriétés des objets et les relations, ce qui maintient
ensemble le système […] » » 285
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« 1.2. L’évaluation de l’activité du réseau. Sous la responsabilité de l’I.D.E.N. les
différents personnels du réseau devront consulter régulièrement le tableau de
bord dont ils auront mis au point les divers indicateurs. Ces évaluations,
qualitatives, quantitatives, systémiques, sont une garantie de cohérence, en
même temps qu'elles permettent les régulations nécessaires. » 291 .
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« Ce qui était touché en moi c'était le côté maternel que MANDELL savait utiliser.
Maintenant, j'acceptais mes émotions. Je ne m'en défendais plus de peur d'être
rigide. J'avais compris que c'était un aspect de moi qu'il fallait admettre le temps
d'un jeu. Du coup, j'avais l'impression de redevenir plus efficace, moi à l'écoute
de moi-même, donc plus à l'écoute de l'enfant. » 292 « Je découvre la difficulté de
mettre mes affects à distance tout en conservant une attitude empathique qu'il
convient d'avoir. Je dois accepter de ne pas tout comprendre. » 293 « Nous avons
pu nous rendre compte qu'en rééducation, comme dans toute relation, nos
réactions et préjugés surgissent et doivent être contrôlés. Il faut faire preuve
dans ce métier de beaucoup d'empathie (capacité à se mettre à la place de
l'autre), de congruence (capacité à rester soi-même) et de considération positive
intentionnelle (capacité à renforcer d'abord les aspects positifs) pour construire
"une relation ajustée, en fonction de la personnalité de l'enfant, qui permette de
dynamiser le processus éducatif". » 294 « Je suis ébranlée devant cet
envahissement d'imprévus et je réalise à quel point il est important, dans ce rôle
de rééducatrice, de maîtriser ses émotions au cours d'une séance et, par une
réflexion "après-coup", d'analyser ce qui m'a touchée. » 295
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« Le premier point, quand il s’agit de rééducation, est de se dire que les émotions
de l’enfant lui appartiennent au même titre que lui appartient sa parole, sa
manière de s’exprimer, etc. Le rééducateur n’a rien à traiter de ce point de vue. Je
dirai même plus : cela lui est interdit. C’est l’enfant qui fait sa rééducation, pas le
rééducateur. » 297
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« J'ai admis mes limites en tant que personne humaine. MANDELL est venu en
rééducation avec toute son histoire. […] Dans le même temps il a testé les
miennes [limites] jusqu'à ce que je les découvre moi aussi. » 301 « A partir de cette
première expérience d'aide, je constate l'importance de la capacité d'accueil de
l'enfant. Ce climat de confiance permet à la relation de s'établir et le rééducateur
y engage sa personne. » 302 « En rééducation, il est important que le rééducateur
prenne l'enfant comme il est. Cela suppose d'accepter, d'utiliser la partie de Soi
négative. Il est important que la passivité, c’est-à-dire la féminité du rééducateur,
puisse être éprouvée. » 303 « La rééducation me semble un "parcours"
qu'accomplit le rééduquant pour passer d'objet de souffrance à sujet de son être
et de son devenir. Ce parcours ne se réalise pas dans la solitude. Il touche
l'enfant qui demande "aide-moi à le faire tout seul" mais il touche le rééducateur
dans son statut professionnel et personnel. » 304 « Toute relation d'aide, pour être
bénéfique, doit être basée sur la confiance. Cette confiance peut-elle s'établir
sans un certain investissement affectif lui même amené par l'attitude empathique
de l'aidant ? » 305
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« Le rééducateur opère une rupture : il décide d’entendre cette création comme
une parole dont il ne comprend pas le sens et non comme une manifestation
indésirable qu’il faudrait supprimer. C’est cette décision d’entendre et non de
traiter ce que veut dire une enfant par sa difficulté ou son échec qui inaugure
cette forme très particulière de relation intersubjective qui est appelée ici
rééducation. » 306

« Le temps d'analyse après la séance est vite devenu indispensable. Il fallait que
je mette des mots sur mon ressenti pour pouvoir l'analyser. Ainsi, je me
retrouvais comme une personne unique, je redonnais une cohésion aux multiples
personnages qui s'étaient mis en jeu pendant la séance. Le moment de fin de
séance, de sortie du jeu avec Rémi avait le même sens pour sa personne : se
reconstituer avant de sortir du cadre et de retrouver le monde. D'une
juxtaposition de personnages, je suis devenu progressivement une seule
personne qui pouvait utiliser différentes facettes en fonction des moments et des
besoins. » 308

« Il y a là un pari institutionnel original : celui de « faire institution » par rapport à
un objectif professionnel – réaliser les objectifs de l’Ecole – et tout à la fois de
mettre en place à l’intérieur même de cette institution des séparations, des
interdits, pour que des sujets existent. » 309
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« C'est à partir de l'idée d'un parcours à deux dans le cadre rééducatif que
j'envisage ma fonction de rééducateur vis à vis de Jules. » 310 « J'ai compris que
si j'avais fait le choix du niveau fonctionnel c'était par besoin de sécurité, par
souci d'efficacité (vouloir produire quelque chose en lien avec l'école); c'était
l'instituteur qui pensait et qui agissait. Mais au bout de quelques séances je me
sentais appelé à entrer dans une relation d'aide où il s'agissait d'écouter V. sans
vouloir chercher d'abord à lui apprendre des choses. L'approche cognitive a
donc été mise de côté en faveur d'un accompagnement du sujet en difficulté. » 311

« Et c’est dès ce moment instituant, ce moment où on s’organise entre
enseignants pour préparer la vie quotidienne de l’école, qu’on peut se référer à
une philosophie de l’autonomie du sujet. »312

« L'aide rééducative est un des moyens que l'institution se donne pour permettre
que chacun trouve sa place à l'école. » 313 « Le rééducateur, avec sa spécificité,
travaille dans un souci d'équité, pour que nul ne reste au bord du chemin, pour
que chaque enfant trouve sa place, en lui permettant de renouer avec les
apprentissages et ceux qui les transmettent. Le rééducateur ne réussit pas là où
les autres échouent, il a par sa formation théorique une approche différente du
problème. Il a le même objectif que l'instituteur : il lutte contre l'échec scolaire,
mais il voit l'enfant à travers l'élève. En posant sur lui cet autre regard, il permet à
l'enfant de se sentir digne d'intérêt et ainsi de reprendre sa place, au milieu des
autres, dans un vrai désir d'apprendre. » 314 « Tout individu, quel qu'il soit, doit
avoir le droit, à un moment difficile de sa vie, de trouver sur son chemin une
parole de reconnaissance. La rééducation, à l'école, en donnant ce droit à
l'enfant, lui assure la possibilité d'accéder à la réalisation de sa personne et de
vivre harmonieusement. » 315



« Dans le cas de Salma, le rééducateur a permis que s'instaure une relation entre
la famille et l'école. Il y a donc mise en place d'un nouveau système. Le
rééducateur a un rôle de médiateur dans l'institution école à laquelle il appartient;
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il se situe dans la position d'"entre-deux". Si l'on se réfère à WINNICOTT, l'aire
d'intervention du rééducateur pourrait être une aire transitionnelle, confirmant
cette situation de médiation entre les différents systèmes dont l'enfant est
membre. » 316 « Le rééducateur a donc sa place au sein de l'école pour assurer un
passage, aider l'enfant à endosser son habit d'écolier. Réconcilier l'enfant à son
statut d'élève exige le "mieux être et le mieux savoir de l'enfant élève". Le
rééducateur ne fait ni comme l'enseignant, ni comme le psychologue. Situé entre
les apprentissages et la thérapie, ce champ étroit qu'est la rééducation devra
sans cesse être délimité par le rééducateur. » 317 « La rééducation installe un
nouvel espace pour l'enfant au sein de l'école, c'est un espace
« trouvé#créé#inventé », c'est un espace autre, différent du cadre scolaire. C'est
un espace protégé qui va permettre à l'enfant de vivre et d'éprouver de nouvelles
expériences. Au sein de l'école, c'est un lieu intermédiaire, un "espace entre". […]
C'est un espace transitionnel au sens que lui donne Winnicott qui le définit
comme étant ni dedans, ni dehors, lieu d'illusion où il n'y a pas à choisir entre
réalité et non-réalité. Espace intermédiaire entre le réel et l'imaginaire, entre le
réel et le fantasme, c'est un espace neutre, c'est un espace de jeu. Le caractère
transitionnel de cet espace ne pourra apparaître que par rapport à des limites
préalablement fixées et définies par un cadre stable, protecteur et contenant. » 318

« Le lieu rééducatif a été un lieu de parole, d'échanges. Puisqu'il est impossible
de ne pas communiquer, le cadre rééducatif a permis de mieux le faire. Il a créé
une rupture dans l'interaction des deux systèmes. Il a offert à Myriam et à sa mère
la possibilité d'expérimenter une situation nouvelle à l'école. Il a créé un espace
transitionnel entre l'institution et la famille. Des images conflictuelles ont pu se
défaire. Réalité et imaginaire se sont articulés. Il a été "l'entre-deux". » 319 « Le
rééducateur de par son approche se place à la fois hors et dans le champ
scolaire. La rééducation instaure une relation de sujet à sujet où il y a la place
pour le désir et la reconnaissance de l'autre. Ce désir est bien souvent
incompatible avec l'école qui attend répondre avant tout au besoin d'éducabilité
de la société. » 320
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« Instruite, guidée, soutenue, mise en garde dans mon évolution par un travail
d'équipe cohérent dans le cadre de l'I.U.F.M., je souhaite avoir trouvé une
nouvelle voie dans mon métier d'enseignante. » 322 « Si la fonction de l'instituteur
est de transmettre un savoir, celle du rééducateur se situe en amont ou en
périphérie : elle est d'aider l'enfant à profiter de l'enseignement, à accepter ce
savoir. » 323
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"La « clinique »327 pratiquée dans cet entre-deux (ni tout pédagogique, ni tout
thérapeutique), l'expérience accumulée pèsent bien peu aux yeux des
"décideurs" ayant succombé au chant des sirènes d'un pédagogisme militant,
adeptes d'un cognitivisme plus ou moins affiché, ennemis déclarés de toutes nos
supposées fadaises « psycho-péda-quelque-chose ».

« Nous occupons, vaille que vaille, ce champ de l'entre-deux, espace
intermédiaire difficilement compris, accepté par l'administration, la hiérarchie. Le
monde de l'école vit dans le(s) registre(s) du code, là où nous sillonnons le(s)
champ(s) du signe [...] là où de simples décodages ne suffisent pas, là où
quelques subtils réglages pédagogiques s'avèrent inopérants, nous sommes en
charge de faire émerger du sens à des conduites d'échec par ailleurs
inexplicables [...]. »











« Le rapport MINGAT, en 1991, et le rapport GOSSOT, en 1997, qui portaient sur la
rééducation et la psychologie scolaire, ont fait preuve d'une rare incompétence
sur ce point. Il y était dit que, non seulement les rééducations échouent, mais



qu'elles sont les responsables d'un surplus d'échecs scolaires ! ».

















« [...] l’effet des rééducations doit être considéré comme le solde entre l’impact
probablement positif des actions de rééducation elles-mêmes et les impacts
négatifs associés, dont celui, automatique, de la diminution du temps
d’enseignement dans la classe » 348 .
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« Il est patent que l’enfant qui est admis en rééducation est identifié comme un
élève « à difficultés ». Ce type d’étiquetage, dont on sait qu’il est généralement
porteur d’effets négatifs tant sur la perception des maîtres que sur les
acquisitions des élèves, peut inconsciemment entraîner chez le maître des
exigences moindres vis-à-vis de l’élève et chez l’enfant lui-même un plus grande
réticence à mobiliser énergie et ténacité pour apprendre et réussir ».

«..[...]si la rééducation est conduite sur un mode individuel [...] [cela] signifie que
l’élève a un besoin spécifique sans doute plus proche d’une thérapie » 349 .
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« La distinction entre actions d’aide spécialisée à dominante pédagogique et
actions d’aide spécialisée à dominante rééducative pourrait être supprimée, ce
qui aurait pour conséquence de conduire les maîtres G (ex. rééducateurs) à
prendre en charge les actions de prévention et d’adaptation aux cycles I et II. » 357

.
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« Un échantillon de dix départements, présentant une certaine diversité, a été
retenu. On y trouve des régions assez contrastée, certaines fortement
urbanisées, d’autres comportant de vastes zones rurales » 367 .

« Cet échantillon correspond à un choix raisonné, visant à couvrir des situations
dont la spécificité des caractéristiques peut influer sur la mise en place des
réseaux d’aides spécialisées. ».
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« Dans cette période de passage à un dispositif d’aides spécialisées aux élèves
en difficulté, de nombreuses résistances sont venues des maîtres G qui tenaient
à perpétuer leurs pratiques de rééducateurs en psychopédagogie ou en
psychomotricité utilisées dans les anciennes structures GAPP. Travailler plus
étroitement avec le maître de l’élève « aidé » ainsi qu’avec les maîtres de l’école
est apparu assez novateur et a été vécu parfois comme une contrainte » 369 .
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« Certains d’entre eux regrettent, en même temps, que les contraintes financières
les aient amenés à réduire le nombre de départ en stage, malgré les besoins de
formation existants. Ils considèrent en outre que les postes E sont plus faciles à
pourvoir et répondent plus immédiatement aux besoins signalés, d’autant que
l’adaptation, plus pédagogique, est mieux comprise par les enseignants que la
rééducation. » 375 .

« En revanche, la situation des spécialités psychologues et maîtres G retient
l’attention. Il est surprenant de constater que le nombre relativement conséquent
de personnels formés s’érode considérablement, et ne se retrouve pas lorsqu’on
effectue le décompte des professionnels en exercice » 376 .
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« Plusieurs inspecteurs de l’Education nationale chargés de l’adaptation et de
l’intégration scolaires mentionnent une faible participation des psychologues
scolaires à ces formations, une participation moyenne des maîtres G et une forte
participation des maîtres E » 381 .

« Certes, plusieurs membres des réseaux ont exprimé le regret de voir leur
demande souvent repoussée, ou ont souligné parfois le manque de propositions
de stages spécifiques. Cependant, ces données confirment les observations déjà
formulées par les inspecteurs chargés de l'adaptation et de l'intégration scolaires
une certaine réserve des personnels spécialisés, notamment des psychologues
scolaires, à répondre favorablement aux actions qui leur sont proposées. » 383 .



« Enfin , très peu nombreux sont les personnels des réseaux ayant participé à un
stage sur l'évaluation. Est-ce un désintérêt de leur part ou, comme l'indiquent
certains, parce que l’enthousiasme pour la participation à ces stages se trouve



386

387

388

affecté par le petit nombre de propositions offertes ? » 386 . « En revanche, on
observe une meilleure adhésion aux stages qui ne sont pas spécifiques aux
personnels des réseaux. L'analyse des commentaires montre que des personnels
spécialisés participent à des actions proposées aux autres maîtres du premier
degré, « lorsque l'accès nous est autorisé », mentionnent certains, mais surtout,
nombre d'entre eux insistent sur leur engagement dans des formations
spécifiques hors de l'institution. Un large éventail de thèmes, parfois ésotériques,
est exposé (entretien d'explicitation, processus d'influence et de manipulation,
supervision clinique, etc.), avec un corollaire le regret exprimé de ne pas trouver
ce type de stages dans l'Education nationale. Certains personnels sollicitent une
formation spécifique à l'adaptation et l'intégration scolaires, sur les différentes
théories concernant l'échec scolaire, dans les domaines relationnel, systémique
et cognitif. » 387 . « Manifestement, la formation continue de ces personnels pose
un problème général qui mérite attention. Si l’institution scolaire n'a pas à
répondre aux multiples attentes, parfois discutables, de certains enseignants
spécialisés, elle ne peut toutefois pas négliger. totalement les formations
spécifiques qui peuvent l'aider à traiter les problèmes qu 'elle rencontre. » 388 .

« D’autre part, l’intitulé des stages, lorsqu’il est énoncé, fait apparaître des
thèmes qui ne traduisent pas une spécificité centrée prioritairement sur la
préparation à la mise en place et au fonctionnement des réseaux ; il en est ainsi
des stages consacrés à « l’analyse de la pratique », d’autres à « la psychanalyse
à l’école » ou encore à « l’identité professionnelle ». Cette brève énumération
pourrait apparaître réductrice et caricaturale si elle n’exprimait pas souvent des
préoccupations extérieures à l’objet spécifique de la formation prévue. ».
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« La prise en charge individuelle demeure la pratique quasi générale des maîtres
G (89,5 %). L’intervention directe dans les classes semble correspondre à une
technique également fréquente (60,5 %), et plus utilisée en ZEP que dans les
autres secteurs. Très peu de maîtres G utilisent le travail en petit groupe. » 390 .

« Les maîtres G interviennent prioritairement en prise en charge individuelle
mais, dans plus de la moitié des réseaux, les actions se font aussi en petits
groupes. Il s’agit de l’application stricte – mais peut-être un peu restrictive – de la
circulaire du 9 avril 1990. »

« En outre, le retrait même momentané, de l’élève hors de sa classe pour des
séances avec le maître E ou le maître G, pose le problème, rarement résolu, du
rattrapage des séquences pédagogiques perdues. » 391 .

« Nombre d’inspecteurs soulignent l’existence, dans les prises en charge
individuelles des maîtres G, d’une dimension psychothérapique marquée. Cette
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forme d’intervention, héritière des pratiques déviantes déjà observées dans les
GAPP mais résultant aussi de certaines formations, ne répond pas véritablement
aux besoins » 392 .

« Cette bonne collaboration est parfois ternie par la résistance – voire le refus –
des psychologues scolaires et des maîtres G de s’intégrer à l’école : ils tiennent à
conserver leur autonomie, tant envers leurs collègues enseignants que vis-à-vis
de la hiérarchie de l’Education Nationale. ».

« Si la demande des maîtres est largement à l’origine des prises en charge des
élèves, il est intéressant de constater que les conseils de cycle jouent également
un rôle important dans ce domaine[…] » 394 .

« Il est évident parallèlement que le lieu institutionnel où s’exerce la rééducation
est l’Ecole, lieu habilité à l’éducation et à l’enseignement, mais certainement pas
le soin. C’est pourquoi il y a pour le rééducateur un interdit à respecter : il ne doit
pas soigner, car il n’est pas habilité pour cela et parce que son lieu d’exercice n’a
pas cette finalité. » 395
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« Par ailleurs, sauf si l’enseignant souhaite une évaluation du niveau de sa
classe, il semble excessif d’engager une procédure de passation de tests pour
détecter les quelques cas d’enfants, d’ailleurs déjà bien connus du maître, qui ont
besoin d’une aide spécialisée » 399 .
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« Elles méritent une attention particulière. Selon les maîtres G, elles s'adressent à
des enfants qui présentent des difficultés plus importantes, plus globales, non
uniquement scolaires, et à causalité diffuse. Une description assez large est faite
de troubles divers pouvant être à l'origine de ces difficultés. On mentionne
fréquemment un comportement inadapté, des manifestations d'angoisse,
d'agressivité ou, au contraire, d'inhibition, une attention dispersée, une
immaturité globale, des troubles de la communication, des difficultés
relationnelles ou psychologiques. » 400 .
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« Un vocabulaire souvent diversifié et des formules imagées viennent qualifier les
situations rencontrées par les élèves. Un maître G estime que « l'aide à
dominante rééducative concerne des difficultés scolaires dues à une histoire
personnelle perturbée » , un autre considère qu'une telle aide s’adresse à des
enfants qui manifestent « des troubles de la sphère émotionnelle et intellectuelle
avec retombées sur le plan corporel » un autre encore fait état « de souffrance
psychologique par rapport aux apprentissages et se traduisant par de l'instabilité,
du mutisme ou de l'agressivité » 402 . « Face aux difficultés repérées, les maîtres G
orientent leur intervention sur un domaine plus large que la stricte situation
scolaire, intervention qu'ils justifient par le souci de rétablir les bonnes
conditions de la réussite de l'élève. Ainsi, très souvent, est-il fait état d'un travail
avec « l'enfant qui est derrière l'élève ». Un maître G écrit « il convient de
travailler avec l'histoire de l'enfant et de donner sens au symptôme ». Les
personnels d'un réseau résument bien l'aide rééducative telle qu'elle est
comprise par la majorité d'entre eux : «Le maître G implante massivement ses
actions en direction du désir, de la motivation, de la relation au savoir en
empruntant des chemins de traverse, afin de contourner la difficulté qui est
devenue lieu de souffrance pour l'enfant » 403 .
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« Le nouveau dispositif paraît plus structurant aux membres des réseaux, dans la
mesure où la circulaire du 9 avril 1990 donne une définition claire des rôles et des
missions de chacun. L'intégration du maître E dans l'équipe du réseau est perçue
favorablement ; elle a permis de faire émerger la notion de soutien spécialisé et
de dégager des possibilités pour le maître G, lequel ne travaille plus directement
sur l'instrumental, mais replace l'enfant dans une problématique plus globale. »
404 .

« La présentation globale de l'aide à dominante rééducative est assez conforme à
la définition donnée par la circulaire du 9 avril 1990. il est cependant révélateur de
constater, dans ces déclarations, l'absence quasi générale d'un objectif essentiel
assigné aux maîtres G «la restauration de l'efficience dans les différents
apprentissages et activités proposés par l'école ». Une telle interprétation,
quelque peu réductrice, est peut-être la conséquence de la dualité formelle
établie entre les deux types d'aides par le texte fondateur, dualité qui conduit à
définir l'aide à dominante rééducative par ce que n'est pas l'aide à dominante
pédagogique. Cette conception semble être étayée et cultivée dans les divers
lieux de formation des personnels spécialisés, tant en formation initiale qu'en
formation continue. » 405 .

« La distinction entre « actions d’aide spécialisée à dominante pédagogique » et
« actions d’aide à dominante rééducative » pourrait être supprimée, ce qui aurait
pour conséquence de conduire les maîtres G (ex. rééducateurs) à prendre en
charge des actions de prévention ou d’adaptation aux cycles I et II. La distinction
entretenue entre ces deux types d’aides présente en effet un caractère formel et
met l’accent sur les stratégies plutôt que sur les objectifs. Sa suppression devrait
exiger des maîtres G une pratique centrée sur des objectifs d’apprentissages,
sans pour autant que soit remise en cause la diversité des approches » 406
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« En conséquence, les maîtres G inscrivent leur action dans ce champ
conceptuel, et analysent en priorité les composantes psychologiques des
difficultés, en ne retenant, pour leur intervention, que les aspects qui ont trait aux
manifestations de la personnalité et de l'affectivité de l'enfant, et en laissant plus
ou moins de côté tout ce qui concerne la psychologie des processus cognitifs. »
407 .

« La priorité donnée au traitement psychologique des difficultés sous un angle
spécifique et, corrélativement, la négligence manifestée à l'égard du travail sur
les apprentissages et les activités proposées par l'école, traduisent une certaine
dérive de l'aide à dominante rééducative. Les maîtres G prennent en charge des
élèves en situation difficile par le biais privilégié de la psychologie à dominante
clinique, ce qui les conduit à se démarquer de la mission qui leur est confiée, la
réussite scolaire de l'élève, pour se consacrer exclusivement au mieux être de
l'enfant. » 408 . « Ce glissement serait compréhensible si, comme il est souvent
énoncé dans les principes de ce type d'aide, «l'enfant allant mieux pour lui-même,
il est désormais disponible pour les apprentissages «. Mais les pratiques nous
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inquiètent, lorsque les maîtres G déclarent ne pas avoir à se préoccuper de
l’aspect scolaire des difficultés de l'élève et renvoient au maître E ou au maître de
la classe le traitement de ce problème. La déclaration de l'un d'eux est révélatrice
« Quand on arrive aux apprentissages, je passe l'enfant au maître E car je ne sais
pas faire «, oubliant ainsi son passé et sa fonction d'enseignant du premier
degré. » 409 . « La dérive devient préoccupante lorsque l'aide à dominante
rééducative est présentée comme une approche qui s'oppose à l'activité scolaire.
Deux témoignages sont particulièrement illustratifs à ce propos, un maître G écrit
«La rééducation s'inscrit dans une démarche de rupture avec la pratique
pédagogique » , un autre déclare à un inspecteur général «Dans ma formation, j'ai
appris qu'il ne fallait pas aborder l'activité pédagogique pour éviter la déchirure
du tissu symbolique créé par la rééducation». » 410 .

« L'aide à dominante rééducative se mue ainsi, en un travail essentiellement
psychologique, et l'usage fréquent de certaines notions (symptôme, souffrance)
appelle en écho des actions assimilées à des soins, cachant mal une référence
implicite au modèle thérapeutique. Les maîtres G se présentent alors comme des
« soignants », se démarquant de la tâche de restauration des apprentissages.
Une telle conception confirme l'observation déjà faite lors de l'analyse des
projets de réseau la tendance à déplacer le problème des difficultés scolaires
vers le domaine des troubles psychologiques, et à considérer les élèves comme
des cas particuliers. Les inspecteurs de circonscription soulignent cette dérive
lorsqu'ils dénoncent l'existence d'une dimension psychothérapique de ces
actions. » 411 .
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« Tout le monde, pas seulement le psychanalyste, peut avoir cette exigence de ne
pas enfermer l’enfant dans son symptôme, dans un diagnostic, dans un niveau
de performance, de ne pas réduire l’enfant aux signes dont il est porteur, ni
même à l’objet d’un soin. » 412

« D’où l’importance de savoir écouter l’enfant. L’accueillir tel qu’il est, c’est
l’accueillir avec son symptôme, c’est-à-dire une création qui lui est personnelle et
que tout le monde cherche à réduire. Le rééducateur opère une rupture : il décide
d’entendre cette création comme une parole dont il ne comprend pas le sens et
non comme une manifestation indésirable qu’il faudrait supprimer. C’est cette
décision d’entendre et non de traiter ce que veut dire une enfant par sa difficulté
ou son échec qui inaugure cette forme très particulière de relation intersubjective
qui est appelée ici rééducation. » 415 .

« Si un sujet a construit un symptôme – inconsciemment bien entendu – ou, pour
nous rééducateurs, si un élève a construit un échec scolaire, c’est que cela a été
pour lui le seul moyen de protéger sa « personne psychique » ; raison pour
laquelle on dit parfois qu’il faut respecter le symptôme. A dire vrai, ce n’est pas le
symptôme qu’il faut respecter, mais le sujet qui l’a créé ; […]. » 416 . « Pourtant,
certains maîtres G considèrent que la distinction entre aide à dominante
pédagogique et aide à dominante rééducative n'est pas toujours très opératoire.
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Les personnels d'un réseau écrivent : «Le maître G fait aussi des actions à
dominante pédagogique ; quand on travaille, il n'est pas toujours facile de faire la
différence entre les deux types d'aide. D'ailleurs, les maîtres E, qui interviennent
directement sur les situations scolaires, ne peuvent dépouiller leur action d'une
dimension psychologique incluse tout naturellement dans toute relation
pédagogique. » 417 .

« Elles partent de cette idée que tout échec peut être considéré comme un
symptôme – c’est-à-dire une construction qu’un sujet humain a tant bien que mal
mise en place pour maintenir quelque chose de son désir dans sa relation à
autrui.» 420 .

« En conclusion, la distinction d’aide à dominante pédagogique / aide à
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dominante rééducative effectuée dans le texte fondateur a permis de bien définir
le travail des maîtres spécialisés dans les classes et regroupements d'adaptation,
mais elle a engendré des pratiques, dans le domaine rééducatif qui ont privilégié
le traitement de certains aspects psychologiques des difficultés des élèves, au
détriment d'un travail sur les apprentissages scolaires. II y a manifestement là
une dérive qu 'il convient de corriger. » 421 .

« De manière générale, les maîtres des réseaux sont donc confrontés au
traitement de difficultés scolaires associées à des facteurs sociaux, ce qui
pourrait expliquer, là encore, pour une part, que certains d'entre eux, les maîtres
G majoritairement, donnent une dimension non strictement scolaire à leur action.
il est compréhensible que certains élèves, se trouvant dans des situations
sociales particulièrement difficiles, soient peu disponibles pour les activités
scolaires. Mais rien ne prouve qu'une aide à dominante rééducative soit la
meilleure formule pour les amener à assumer ces situations. » 422 .

« Parmi les 2156 élèves ayant bénéficié des actions d'aide spécialisée à
dominante rééducative, 78 % d'entre eux ont été admis au cours ou au cycle
supérieur à la rentrée 1995, 11,9 % ont redoublé le cours qu'ils suivaient, 2,5 %
ont été orientés vers des structures Spécialisées. Rapprochés des résultats de
l'étude de 1987, les effets de l'aide à dominante rééducative sont assez favorables
au nouveau dispositif. A l'époque, à l'école élémentaire, 58 % des élèves suivis
par les GAPP passaient dans la classe supérieure, 28 % redoublaient, 3 % étaient
admis en classe d'adaptation et 10 % dans les autres classes spéciales. Pour les
élèves d'école maternelle, ces pourcentages étaient respectivement de 75 %, 4 %,
5 % et 7 %. » 423 .

« En conséquence, il n'est pas surprenant d'observer la prise en charge, souvent
par les maîtres G, d’enfants qui devraient être suivis à l'extérieur mais qui, à la
suite d'un refus des parents, sont présents à l'école sans que leurs graves
difficultés ne soient traitées. » 424 .
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« Un adulte a une influence certaine sur la façon dont un enfant traverse les
épreuves de sa croissance, il peut accentuer, voire lui interdire d’en ressortir
victorieux. Mais nul concours extérieur n’a le pouvoir à lui seul de les adoucir
véritablement. » 427 .
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« Les difficultés d’un enfant peuvent provenir de circonstances qui le rendent
fou. Les conditions de vie, d’habitat fabriquent des déviances. La responsabilité
en revient aux adultes. Inutile de rendre un enfant responsable des conditions
pathogènes auxquelles il répond sainement, en apportant ses difficultés. » 430 .

« Il y a très longtemps déjà, j’ai fait mien le mot plaisant qui veut qu’il y ait trois
métiers impossibles : éduquer, guérir, gouverner ; j’avais déjà largement de quoi
faire avec le second des trois. Mais je ne méconnais par pour autant la valeur
sociale du travail de mes amis éducateurs. » 431

« Il me semble presque, cependant, que l’analyse soit le troisième de ces métiers
« impossibles » dans lesquels on peut d’emblée être sûr d’un succès insuffisant.
Les deux autres connus depuis beaucoup plus longtemps, sont éduquer et
gouverner. » 432 .

« La pédagogie peut avoir un effet thérapeutique, dans le sens où elle permet à
l’un ou l’autre de devenir, là où quelque chose est resté « gelé ». Des procédures
pédagogiques peuvent se révéler thérapeutiques, non par la volonté d’un
enseignant mais parce qu’un enfant vous l’indique : il a pu utiliser quelque chose
# dont on ne saura jamais exactement quoi # pour poursuivre son chemin. C’est
lui qui rend thérapeutique le milieu ou le geste ou le savoir ou la parole, et non
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vous qui voulez qu’ils le soient à tout prix. » 434 .
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« Les enfants qui viennent en rééducation , ce sont ceux qui rencontrent une
adversité inscrite dans les façons même de la famille de vivre les choses. S’il y a
un manque de repères, c’est que le repérage est tellement globalisant qu’on ne
peur entre dans les détails. Il y a une pression des menaces, qu’une organisation
de la désorganisation constitue une manière de se défendre. Ces enfants ne
peuvent supporter les repères, et leurs parents non plus d’ailleurs. » 441
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« […] la rééducation a des effets favorables sur la personnalité, qu’elle permet
des levées de défenses paralysantes et une maîtrise progressive d’une part
d’angoisse, ce qui entraîne des déblocages, des dépassements d’impasse ou de
fourvoiements, bref, qu’elle a des effets thérapeutiques non négligeables, dont
l’incidence est élargie par l’accueil positif du changement dans les milieux de vie
de l’enfant avec lesquels nous sommes en contact. » 443
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« Le rééducateur est celui qui pratique une pédagogie de la transitionnalité. Il
essaie donc de faire passer des enfants qui sont dans une pensée pré-rationnelle,
dans le syncrétisme, qu’on appelle la pensée syncrétique, la socialité
syncrétique, à une pensée rationnelle, au social. Le rééducateur est un passeur. »
445
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« Deux rapports de l’Inspection Générale ont beaucoup contribué à renforcer ces
opinions négatives et à déstabiliser les personnels qui se sont sentis niés dans
leurs compétences professionnelles. Ces rapports ont ouvert la voie à des
dérives institutionnelles, certains I.E.N. ayant tenté de les substituer aux textes
officiels 446 […] ».
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« Ce que l’on peut dire aujourd’hui c’est que, dans chacune des disciplines qui
utilisent la notion d’identité on semble s’acheminer vers une approche moins
substantialiste et plus dynamique, plus interactionniste, plus sociale. » 450

« Elle surgit de la répudiation sélective et de l’assimilation mutuelle des
identifications de l’enfance ainsi que de leur absorption dans une nouvelle
configuration qui, à son tour, dépend du processus grâce auquel une société
(souvent par l’intermédiaire des sous-sociétés) identifie le jeune sujet en le
reconnaissant comme quelqu’un qui avait à devenir ce qu’il est, et qui, étant ce
qu’il est, est considéré comme accepté. » 452
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« Dans cette perspective, la notion d’identité semble renvoyer en même temps à
un sentiment conscient de spécificité individuelle (à partir et au delà de la
multiplicités des identifications), à un effort inconscient tendant à établir une
continuité de l’expérience vécue (au delà de la diversité des rôles et des
discontinuités temporelles) et à la participation de l’individus aux idéaux et aux
modèles culturels du groupe, conçus comme « positifs ». » 458

« Selon MEAD, l’individu s’éprouve lui-même comme tel non pas directement,
mais seulement en adoptant le point de vue des autres ou du groupe social
auquel il appartient. Il ne se perçoit comme Soi qu’en se considérant comme
objet, qu’en prenant envers lui les attitudes des autres à l’intérieur d’un contexte
social. » 459
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« Dans ce cas, l’identité imposée équivaut à une sorte d’aliénation de soi, car ces
groupes sociaux ne peuvent pas prendre conscience de leur identité à partir de
ce qu’ils possèdent, mais par ce dont ils ont été privés. » 462 .
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« Pour TOURAINE, il existe en quelque sorte deux identités : une fausse identité
imposée par le système, et une vraie identité, arrachée par les luttes. Selon lui, la
formation de l’identité ne se réalise qu’à travers les luttes sociales qui permettent
de révéler les illusions de l’identité. » 465

« S’appuyant sur des travaux d’ethnologie, GADLIN met également en question
l’universalité du « sentiment » d’identité et suggère que cette façon particulière
d’aborder la psychologie est largement tributaire de l’ensemble des valeurs de la
société occidentale, GADLIN pose l’hypothèse que notre conception de la
« personne » et de son « identité » est également un produit historique (de
l’histoire occidentale et de l’histoire des idées). » 466

« On connaît, notamment en Indonésie, des sociétés qui croient en des « âmes »
innombrables logées dans chaque membre, chaque organe, chaque jointure du
corps individuel ; le problème est alors d’éviter qu’elles ne s’échappent, de
vaincre leur tendance constante à la dispersion. Car seulement à la condition
qu’elles restent ensemble, l’individu conservera son intégrité. » 467
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« En effet, l’incorporation des modèles sociaux est un processus qui peut
produire des perturbations profondes, dans la mesure où certains rôles,
incompatibles avec un sentiment profond de soi, créent un malaise et
s’accompagnent d’un sentiment d’aliénation. » 468
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« Parce qu’elle entraîne une rupture avec son milieu et les modèles où l’individu a
été socialisé, la situation prolongée d’étranger […] constitue une situation quasi
expérimentale, car c’est en situation de crise que les motivations et les
mécanismes deviennent plus facilement apparents. » 472
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« L’identité se définit enfin comme un processus incertain, car on se sait jamais
au départ jusqu’à quel point la dynamique identitaire confrontée à la machine
sociale va faire de nous plutôt des individus interchangeables et passifs que des
êtres qui affirment leur singularité. » 474
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« Mais pour ceux qui restent, la menace du chômage modifie les valeurs : l’esprit
maison est atteint puisqu’on n’y trouve plus son avenir assuré, l’initiative cède le
pas aux réflexes de sécurité et de protection, les solidarités se brisent contre un
sentiment général de défiance et de soupçon à l’égard des collègues, l’autorité
est souvent plus cassante dans un contexte de crainte et de passivité. » 478
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« Autrement dit, parce qu’elle se présente comme une faillite des constructions
individuelles et collectives, la crise nécessite un travail de décomposition des
modèles intériorisés et des fonctions qu’ils remplissaient, puisque les systèmes
défensifs ont perdu de leur efficacité. » 484



« Au fond, ce que j’ai montré, c’est que la vie de travail est non seulement un lieu
de rapports techniques, de rapports de pouvoir ou de combats de classes, mais
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aussi un lieu de socialisation où les gens apprennent des formes plus ou moins
souples, plus ou moins riches de rapports aux autres, et du même coup peuvent
« charger leur expérience », comme dirait François DUBET aujourd’hui. » 486
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« 3.3. L’action d'aide spécialisée est ainsi formulée dans un projet qui donne lieu
à la rédaction d’un document écrit. Ce document: # décrit le cas à traiter; #
énonce la stratégie envisagée; # prévoit la démarche et les supports qui vont
progressivement organiser l’action; # donne une estimation de sa durée; #
élabore les modalités de son évaluation. » 519

« Toute école relève des actions d'un réseau. Cependant, en fonction des
orientations nationales et des priorités départementales, arrêtées par l'inspecteur
d'académie après consultation des instances paritaires compétentes, un
ensemble cohérent d'écoles maternelles et élémentaires sur lequel le réseau
intervient prioritairement est défini pour une durée de trois ans. » 520
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« C’est grâce aux supervisions cliniques en cours d’apprentissage que
l’enseignant débutant prendra petit à petit conscience des considérations
normatives et morales qui font de son activité un métier à nul autre pareil. » 524

« Bref, à la complexité il ne peut opposer que la pratique de la vertu qui, a ses
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yeux, « n’est rien d’autre que l’art du bricolage en ce qu’il a de suprême : faire un
peu de neuf avec beaucoup de vieux, un brin d’inattendu avec du fatigué, du
féminin avec du masculin (et réciproquement), du provisoire avec du durable (et
parfois l’inverse), du sérieux avec du dérisoire. » 525

« Souvent, ces rajustements successifs conduisent à un détournement de la
fonction initiale des matériaux utilisés de sorte que la nouvelle activité n’a plus
rien de commun avec la séquence de départ. » 528

« L’enseignant chevronné loin de suivre un plan d’action préétabli met en œuvre
une « pensée incarnée » avec tant de naturel qu’il se montre souvent incapable
d’expliciter ses choix et sa démarche. » 529
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« D’autre part, l’intitulé des stages, lorsqu’il est énoncé, fait apparaître des
thèmes qui ne traduisent pas une spécificité centrée prioritairement sur la
préparation à la mise en place et au fonctionnement des réseaux ; il en est ainsi
des stages consacrés à « l’analyse de la pratique », d’autres à « la psychanalyse
à l’école » ou encore à « l’identité professionnelle ». Cette brève énumération
pourrait apparaître réductrice et caricaturale si elle n’exprimait pas souvent des
préoccupations extérieures à l’objet spécifique de la formation prévue. » 530

« Son savoir s’origine dans l’expérience accumulée par des générations de
praticiens. Confronté quotidiennement aux objets et aux situations pratiques, ce
savoir va s’affirmer au point de constituer un art du faire et de l’agir dont la
rationalité échappe au positivisme. » 532
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« Si la rééducation est une pratique humaine intéressante, c’est parce que le
rééducateur accepte d’être désarmé et de courir à chaque fois le risque d’une
aventure singulière avec un enfant. » 534

« Je crois qu’il faut absolument nous débarrasser de cette idée absurde qu’un
enfant serait plus un être humain qu’un élève. Ce sont des statuts, relatifs à
d’autres statuts, rien de plus. » 535
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« Mettre en jeu sa créativité, expérimenter de nouvelles attitudes, développer son
imaginaire et sa fantaisie afin d'accroître son efficacité au sein du groupe et dans
la relation d'aide. », « Le rééducateur en formation aura à explorer sa propre
créativité pour aller à la rencontre de celle de l'enfant, l'expérience créatrice
permettant d'aborder le Faire et le Dire de manière symbolique. » 536

« Cette incessante restructuration de la situation opérée à la lumière d’une
information évoluant au gré de l’action équivaut, pour SCHÖN, à une
« conversation réflexive » entre le praticien et la situation incertaine » 538 .
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« Il est vrai que cette conception reste prépondérante lorsqu’il s’agit de prendre
des décisions, car elle est la seule à donner une vision d’ensemble basée sur une
méthode scientifique à laquelle les décideurs font spontanément plus
confiance. » 539









« En effet, toute définition « subjective » de Soi (identité « pour soi ») n’a aucune
raison de coïncider avec les catégories « objectives » attribuées par les
institutions et leurs agents (identité « pour autrui ») et la gestion de cette
« dualité » constitue bien une des questions centrales des « récits de pratiques »
mettant en scène des « stratégies identitaires » » 547



547





« Les RASED doivent informer et communiquer; informer les inspecteurs et les
enseignants des différentes possibilités du travail rééducatif ; que chaque année
l’I.E.N. représente l'équipe de RASED avec la spécificité de chacun lors d'une
réunion avec les enseignants (au moins avec les directeurs) ; il est de la
responsabilité de chaque rééducateur de se rendre crédible ; des rencontres
enseignants rééducateurs ; interroger les parents et enseignants pour savoir si
les aides ont fait évolué leurs regards sur l'enfant ; proposer une information
pointue aux I.E.N. , enseignants, conseillers pédagogiques, formateurs IUFM et
aux PE stagiaires ; informer les directeurs ; expliquer, dialoguer, se présenter. »



« Participation systématique au projet d'école; systématiser les réunions de
début d'année ; s'inscrire dans le projet d'école ; réunions en début d'année avec
I.E.N. et l'équipe: explicitation de notre fonction ; inscrire le travail du RASED
dans les projets d'école ; préciser le rôle des R.A.S.E.D. en conférence
pédagogique ; inscrire les actions du RASED dans le projet d'école ; clarifier
notre rôle en conseils ; favoriser la communication avec les équipes
enseignantes. »

« Former davantage de rééducateurs (2 fois), augmenter les départs en formation,
développer le nombre de postes; formation continuée IA indépendante des
AREN ; autorisation à participer à des actions hors éducation nationale avec
prise en charge des frais ; ne pas fermer les postes de rééducateurs et augmenter
le nombre de stagiaires pour remplacer les nombreux collègues qui partiront
prochainement à la retraite ; offrir des stages de qualité ; ouvrir davantage de
places en formation initiale. »

« Compléter la formation des I.E.N., améliorer la formation des I.E.N. (2 fois),
former les I.E.N. et IA aux élèves en difficulté et aux aides rééducatives ;
intéresser et impliquer les IEN dans l'évaluation des aides ; mieux former les
I.E.N. »



« Formation PE vers les élèves en difficulté, développer l'information auprès des
PE en formation, stages de formation avec enseignants et rééducateurs,
membres du R.A.S.E.D. (2 fois), des formations communes I.E.N. et directeurs ;
informer pendant la formation initiale ; présenter la fonction en formation initiale ;
des modules spécifiques consacrés au RASED en formation initiale; Information
aux PE en formation; informer tous les enseignants dès la FI ; en IUFM, réserver
une part importante sur la relation enseignant/enseigné, travail sur le savoir être
de l'enseignant des informations destinées aux enseignants de la part des I.E.N. ;
mieux former les collègues enseignants. »

« Reconnaître la spécialisation financière aussi ; payer mes indemnités de
déplacements à hauteur de celles des ZIL ; donner les moyens matériels et
financiers de travailler = reconnaissance par l'administration »

« Systématiser les permanences; reconnaître la fonction par la diffusion
d’informations par les I.E.N. et l’IA ; des animations pédagogiques consacrées
aux fonctions des membres des R.A.S.E.D. ; davantage de réflexions avec
l'institution afin de ne plus se sentir seuls à se définir pour nous faire reconnaître
par l'institution ; permettre de penser à l'école; offrir aux enseignants des
espaces d'élaboration; des rencontres I.E.N. et formateurs AIS-IUFM; créer des
temps d'écoute et d'échange sur les difficultés spécifiques de la rééducation ;
organiser des réunions de parents d'élèves. »
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« Siéger au même titre que les orthophonistes dans les instances de réflexion sur
le langage à l'école maternelle ; injonctions ministérielles ; harmoniser la
dénomination: rééducateur et non maître G ; cesser de nous prendre pour des
prestataires de services ou pour le SAMU ; préciser les fonctions et l'identité du
rééducateur (le texte de 90 reste trop vague) ; être respectueux des textes ; me
nommer par mon nom ; reconnaître la qualité de mon travail sur le terrain ; être
félicité pour les actions de prévention ; être reconnu pas la hiérarchie (2) ; définir
clairement la profession ; être reconnu par les I.E.N. ; créer ou consolider des
groupes de pilotages ; pilotages divers au niveaux académique et de
circonscription. ; prouver la reconnaissance statutaire ; soutenir une éthique
professionnelle ; reconnaître que la déficience n'explique pas toujours l'échec
scolaire ; accepter de ne pas toujours faire de la quantité et de l'éducation de
masse dans l'éducation nationale. »

« Les principales caractéristiques des aides spécialisées définies dès 1990
restent valables ; c'est ainsi que : - les aides spécialisées s'insèrent dans
l'ensemble des actions de prévention et de remédiation mises en place par les
équipes pédagogiques auxquelles elles ne se substituent en aucune manière,
cette articulation requérant une concertation et des collaborations régulières ; -
les aides spécialisées sont adaptées aux situations particulières ; - les
interventions se font à l'école, à la différence d'interventions de services ou de
professionnels auxquels les familles sont invitées à s'adresser lorsqu'une prise
en charge extérieure à l'école semble plus opportune ; les effets des aides
spécialisées, comme de toute intervention en milieu scolaire, sont évalués. » 557































































« Depuis des années, les personnels des réseaux, les enseignants, les
formateurs et les inspecteurs s’efforcent avec beaucoup d’ardeur de bien
distinguer psychothérapie et rééducation tout en soulignant leurs évidentes
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similarités notamment à propos du transfert psychanalytique ou de la résonance
chère à Mony ELKAÏM. » 577
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« Il existe les maîtres-chiens, les maîtres-chanteurs, les maîtres-coq, les maîtres
d’hôtel…mais s’il vous plaît, pas de maîtres G ! Alors, oserions-nous nous faire
nommer « professeurs d’intelligence » comme le propose Philippe MEIRIEU ou
appelons-nous plutôt « enseignant spécialisé chargé de l’aide à dominante
rééducative » comme dans les textes officiels, ou plus simplement
rééducateur ? » 579

« Une seule lettre, pour désigner une fonction, c'est réduire au minimum la
spécificité, et surtout la rendre incompréhensible aux "non-initiés". Certains
enseignants "ordinaires" eux-mêmes, huit années après, interrogent encore sur
le sens de cette lettre, ou l'ignorent, la lettre G correspondant en effet à une
classification et n'étant pas porteuse de sens. » 581











« Ces interventions ont pour objectif, d’une part de favoriser l’ajustement
progressif des conduites émotionnelles, corporelles et intellectuelles, l’efficience
dans les différents apprentissages et activités proposées par l’école, et d’autre
part de restaurer chez l’enfant le désir d’apprendre et l’estime de soi.»
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« Lorsque domine le fonctionnement par co-étayage, apparaît dans l’interstice la
fonction de porte-parole, c’est à dire celui ou celle à qui est dit ce qui ne peut être
dit ailleurs, dans les espaces officiels, afin que cela soit porté, transmis sans trop
de danger, grâce à une distance qui se trouve être aménagée par l’existence
d’intermédiaires ou grâce à l’ambiguïté de statut de l’espace intersticiel. » 582

« Cette mise en scène, ce « jeu », parce qu’ils sont une parenthèse par rapport à
ce qui se fait en classe, vont permettre de réintroduire quelque chose de
symbolique dans sa vie d’élève. Cette attitude d’échec, qui s’était en quelque
sorte enkystée en lui, va prendre du jeu et commencer à se relativiser. » 583
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« Ainsi le traitement du reste, la dialectique de ce qui s’organise, se structure, et
de ce qui échappe à ce processus, ne s’effectue pas seulement dans l’intimité de
la vie psychique individuelle, elle est aussi une exigence de l’élaboration
groupale de la vie collective et institutionnelle » 588 .

« D’une part, l’élaboration mentale ne peut jamais symboliser l’intégralité de
l’expérience vécue. D’autre part, dans un mouvement de limitation né des
conditions même de l’élaboration, la symbolisation refoule, par son existence
même, les traces originaires de l’expérience vécue. Cependant, dès que
constitué, le reste se dialectise avec le processus dont il est issu, la psyché y
puise une nouvelle exigence de travail. » 589

« Premièrement le déchet, le reste, peut opérer un retour destructeur au sein
même de l’élaboration mentale dont il est issu ; il l’empoisonne, ce que les délires
paranoïdes tentent de figurer. Dès lors, le processus se trouve attaqué et détruit
par ce qui lui échappe – et apparaît alors comme déchet toxique #. » 590

« Le non-mentalisé, l’informe est lui aussi en quête de lieux où se « déposer »,
d’espaces où se « mettre en réserve », en latence. Ce qui ne peut s’officialiser
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dans la structure institutionnelle, se faire reconnaître, trouver forme
collectivement acceptable doit trouver un mode d’existence individuel et groupal
qui, tout à la fois doit être détruit ou obligé à un enkystement qui en rendrait
l’élaboration ultérieure difficile – et en détruirait la valeur potentielle – mais
suffisamment exprimé, pour qu’une « reprise » officielle ultérieure reste
possible. » 591

« Certaines institutions de soins ou de rééducation sont capables d'organiser en
leur sein un espace pour « traiter » ou « contenir » ce qui n'a pu être élaboré
ailleurs dans la vie institutionnelle. Il s'agit parfois d'un espace défini comme tel,
d'une réunion dite « institutionnelle » ou « de pavillon ou encore « d'équipe » » 592

.

« Dans d'autres établissements de rééducation de l'Enfance Inadaptée, ce sont
les réunions dites « de synthèse » ou « de cas » # qui sont supposées aboutir à
des décisions ou à une réflexion sur un enfant ou un patient #, qui se trouvent
débordées "de l'intérieur" par des processus groupaux inconscients et ainsi
"détournées" de leur tâche initiale." 593

« […] l’espace de traitement des résidus est souvent une réunion, il peut arriver
qu’il s’incarne dans une personne particulière de l’institution. Dans ses formes
premières, ce mécanisme est présent dans le phénomène du « bouc émissaire »,
ou de la « victime sacrificielle » que décrit R. Girard (1972) et qui constitue, pour
cet auteur le mouvement fondateur de l’institutionnalisation. » 594
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« Les cellules peuvent se regrouper et s’organiser de telle manière que ce qui est
déchet de l’une puisse être « bon » pour une autre. Les cellules sont ainsi
amenées à se solidariser, se spécialiser, se différencier. » 595

« Le masochisme ainsi évoqué apparaît alors comme le gardien de la vie
psychique et de son organisation, il ouvre à la possibilité d’une conflictualisation
véritable, c’est la première forme de complexification telle qu’elle s’amorce au
moment de l’organisation anale de la pulsion. » 596
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« Nous sommes, dans ces cas-là, en face d’un fonctionnement qui concerne
l’économie globale de l’appareil psychique groupal et institutionnel, et sa
capacité à organiser et à maintenir un espace « débarras » en son sein, et non
plus seulement en face d’un simple « effet de groupe » régional » 597 .
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« Par ailleurs l’entretien [celui avec les parents] porte sur le parcours scolaire et
non sur l'histoire familiale : c’est aux parents de l’élève que nous nous
adressons. Si, par association d’idées, ils sont amenés à nous parler de leur
enfant dans la famille, parce qu’ils le souhaitent, c’est leur droit ; mais en aucun
cas le rééducateur ne doit induire cela. » 599

« Car la nature du secret est double. Il est dissimulation mais, paradoxalement,
seule sa disparition, c’est à dire sa révélation, fonde son existence. Il n’existe que
pour être un jour révélé, pour nous obliger à éclairer la part d’obscurité qui nous
est transmise : nous avons à inventer sur elle la lumière. Il faut que la confusion
qu’il recouvre soit dissipée. » 601
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« Ce qui fonde le transfert est la relation à ce qu’on appelle habituellement le
contre-transfert, c’est à dire en l’occurrence le transfert du rééducateur. C’est la
structure dans laquelle le rééducateur s’oblige à analyser ses réactions
désirantes personnelles en terme transférentiels qui l’autorise à analyser en
termes de transfert les expressions désirantes de l’enfant. » 602
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« D’autre part, l’intitulé des stages, lorsqu’il est énoncé, fait apparaître des
thèmes qui ne traduisent pas une spécificité centrée prioritairement sur la
préparation à la mise en place et au fonctionnement des réseaux ; il en est ainsi
des stages consacrés à « l’analyse de la pratique », d’autres à « la psychanalyse
à l’école » ou encore à « l’identité professionnelle ». Cette brève énumération
pourrait apparaître réductrice et caricaturale si elle n’exprimait pas souvent des
préoccupations extérieures à l’objet spécifique de la formation prévue. » 603

« Cette évolution pourrait bien, dans certain cas, prendre la forme d’une remise
en cause de leur personnalité et entraîner des bouleversements dans leurs
habitudes, leurs conceptions, leurs raisons d’être. Sans prétendre que les
enseignants en soient incapables, un accompagnement qui prendrait la forme
d’une formation psychologique leur faciliterait cette mutation. » 604
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« Avec l’introduction des ordinateurs, l’enseignant devient animateur ; il est
moins question pour lui de s’appuyer sur un cours bien préparé, de proposer des
exercices dont il connaît la solution, mais de guider des élèves dans leur
progression individuelle. Confronté à des situations imprévues, ce sera à lui
d’écouter la question posée, la comprendre, savoir pour cela reposer d’autres
questions pour avancer petit à petit en compagnie de l’élève et trouver où se
situe sa difficulté. Sa capacité d’écoute devient aussi importante que sa capacité
d’explication. » 605
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« Le rééducateur opère une rupture : il décide d’entendre cette création comme
une parole dont il ne comprend pas le sens et non comme une manifestation
indésirable qu’il faudrait supprimer. C’est cette décision d’entendre et non de
traiter ce que veut dire une enfant par sa difficulté ou son échec qui inaugure
cette forme très particulière de relation intersubjective qui est appelée ici
rééducation. » 608
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« Très souvent, on voudrait tout le temps qu'on fasse autre chose que ce
pourquoi on est payé. Le résultat est "ça sert à rien". » « Demande d'animation
d'un atelier au CP sur l'attention auditive pour faire tourner les ateliers. Refus
dans un premier temps puis acceptation dans un second temps (culpabilisée ?).
J'ai proposé un atelier de philosophie, très intéressant. » « Une demande
spécifique de remédiation au cycle 3 pour un enfant sans analyse de la situation.
La réunion du RASED a permis d'expliciter la notion de symptôme, le rôle de
chacun et la nécessité d'une recherche préalable à l'action. » « Prévention,
participation en PS à l'accueil. La maîtresse s'est sentie perdue à un moment lors
de la double présence malgré le contrat et les objectifs précisés. Refus
d'adresser la parole. J'ai rompu le silence et elle a pu en parler. » « Une
institutrice de CP signale la moitié de sa classe : analyse de la demande, refus de
prises en charges, attente et aide différée. L'enseignante ne peut pas comprendre
(je ne ferais pas mon travail). Je lui explique qu'elle n'est pas seule. » « La



création d'un poste E. J'ai participé activement aux réunions de mise en place. Il
s'en est suivi une pléthore de signalements au détriment de la rééducation. J'ai
dû clarifier mon rôle. Le résultat fut une amélioration du fonctionnement. » « Mon
identité est méconnue ou confondue avec la rééducatrice d'autrefois. Elle n'a pas
été mise en cause jusqu'ici sauf par l'IEN qui nous appelle maîtres G de temps à
autre. » « Nécessité de définir les rôles respectifs entre rééducateur et
psychologue scolaire. »

« Après une synthèse avec les institutrices, une rééducation est décidée. Malgré
la violence familiale pressentie, la scolarisation est maintenue. Quatre jours
après, le médecin PMI "ordonne" la déscolarisation l'enfant. » « L'excès d'autorité
d'un directeur médical a rendu impossible le travail d'équipe, d'analyse, de
synthèse. Après deux ans de discussions et de négociations, l'équipe a éclaté. »

« Entre couloir et classe, à l'accueil en petite section l'enseignante souhaite que
je dépiste les enfants et parents en difficulté. La réunion de régulation a permis
de clarifier les rôles en inventant un protocole indiquant l'origine des difficultés. »
« Suite à une intervention, une enseignante désigne un enfant. Je ne le reconnais
pas en difficulté. L'analyse en synthèse confirme mon hypothèse de précocité qui
dérange l'enseignante. »

« Un enfant adressé à un orthophoniste par l'enseignant ou un médecin, pour
soins sans que j'en sois informée alors que cet enfant travaille avec moi. »
« Oubli de me donner la parole en conseil d'école; médecin qui oriente
directement sur l'extérieur sans aucun contact avec les intervenants auprès de
l'enfant. » « Un enfant a tiré profit d'une rééducation. Son instit a reconnu ses
progrès scolaires. Le psychologue scolaire s'est opposé au passage en classe
suivante. Il voulait régler ses comptes avec la famille de l'enfant. Je me suis senti
niée. » « Prise en charge régulière d'un enfant. La maman de l'enfant s'entretient
avec un psychologue qui lui conseille le centre de guidance infantile sans
concertation. Arrêt brusque de l'aide sans préparation. Irrespect de l'enfant.
Maintien en classe. » « Refus d'une aide à des élèves par le maître de la classe;
Demande d'information sur l'évolution d'une rééducation par un médecin de
famille au directeur qui détaille sans souci d'échange avec le rééducateur; Oubli
de présenter le rééducateur en pré-rentrée. »



« Lors d'une enquête d'une assistante sociale, je n'ai pas assez filtré les
informations données pour le bien de l'enfant et cela a mis en cause mon identité
professionnelle. »
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« Cette formation s'inscrivait alors comme la résultante de deux formations
antérieures. L'une, celle d'enseignante, m'avait enraciné dans une identité
professionnelle très prégnante. L'autre, celle d'études en psychologie clinique,
m'avait initié aux fonctionnement des processus psychiques humains. Le métier
semblait s'inscrire dans une sorte de logique. D'une part il utilisait mes
compétences d'institutrices, dans la connaissance que j'avais du développement
de l'enfant en général, de ses capacités d'adaptation au premier groupe social la
classe, et de ses stratégies d'apprentissage. D'autre part, il faisait appel aux
compétences requises par une approche plus psychologique, des difficultés de
l'enfant à l'école, difficultés comportementales et cognitives. Intuitivement
d'abord, puis étayé par mes études de psychologie, j'entrai dans une écoute plus
attentive de ces écarts à la norme. Il était important pour moi, d'essayer
d'appréhender de quelles compétences professionnelles pouvaient relever ces
écarts. » 614 « Après une pratique professionnelle auprès d'adolescents et
d'enfants relevant de l'éducation spéciale, je me suis engagé dans la formation de
rééducateur. Mes motivations étaient l'intervention en amont dans l'histoire
scolaire du jeune enfant et la découverte d'une autre forme d'aide. » 615 . « Le
désir de réparation n'était-il pas en train d'éveiller en moi, à mon insu, une
fantasmatique de toute puissance, l'illusion de la bonne mère omnipotente ? » 616

« J'ai beaucoup de joie à aller vers cette nouvelle identité professionnelle. Je
mesure tout ce que j'ai encore à apprendre pour acquérir toute une souplesse
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d'adaptation aux enfants, tout en gardant une rigueur professionnelle. » 617 « Pour
moi, devenir rééducateur, c'est, au sein de l'institution scolaire, faire le choix du
singulier, prendre en quelque sorte un chemin de traverse. » 618 « C'est à la suite
de plusieurs années passées avec des adolescents en difficulté scolaire comme
instituteur spécialisé que je décidai de demander un stage de rééducateur. Il
m'apparaissait alors que l'aide que je décidais apporter à un être en souffrance à
l'école passait par une autre relation et d'autres approches du travail. » 619 « Après
avoir pratiqué mon métier d'instituteur pendant une quinzaine d'années, en
particulier en maternelle, j'ai progressivement réalisé que ce qui m'intéressait le
plus, c'était aider les enfants à bien vivre à l'école et que ceci ne pouvait pas se
faire uniquement en affinant l'emploi des techniques pédagogiques à la
disposition des enseignants mais également, pour une bonne part, en prenant
mieux en compte la relation éducative avec les élèves. » 620 « J'avais cependant
déjà rencontré cette tendance à l'autopunition. A l'automutilation, même. Il y a
quelques années dans une classe. Comportement inexplicable et angoissant d'un
enfant pour lequel j'éprouvais à la fois de l'attirance et du rejet. Ou de la peur,
plutôt. Mais j'ai toujours eu le sentiment que si je l'avais connu dans d'autres
conditions que celles de la classe, j'aurais pu le comprendre et l'aider. J'avoue
que j'agis maintenant comme si cette occasion se présentait. Occasion de trouver
des réponses à cette question restée en suspens : D'où viennent ces souffrances
aussi fortes qui amènent ainsi un enfant au bord du désespoir ? Occasion aussi
de me racheter de mon attitude de fuite, de refus. Car je sais que ce sont de tels
enfants, avec leur excès, leurs écarts aux normes, qui m'ont amené peu à peu
vers l'envie de comprendre, d'envisager les choses autrement, de m'engager
dans la formation. » 621 « Durant mes dix-huit années d'école maternelle j'ai
souvent été confrontée à de nombreux élèves en difficulté. Je me suis souvent
sentie démunie devant des enfants "qui semblaient porter une étiquette" et des
enfants "intelligents" mais en panne devant les apprentissages. J'ai toujours
essayé de leur porter une attention particulière, personnelle pour les aider à
entrer dans les apprentissages en faisant confiance en leur capacité, en ayant
une bonne opinion d'eux. » 622 « Dans ma classe, j'ai toujours été interpellée par
les enfants qui étaient en marge. Je sentais, déjà, que beaucoup de nœuds se
trouvaient en amont de la vie actuelle de l'élève. C'est le désir de comprendre et
de dénouer qui m'a poussée loin de ma ville d'Auvergne et m'a conduite à
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entreprendre la formation de rééducatrice. » 623 « Mon passé d'institutrice de
maternelle m'avait appris comment être à l'écoute des enfants, dans un climat de
confiance et une attitude bienveillante. Au cours de cette année, j'ai découvert
avec Miloud une autre écoute, afin de ne pas prendre le symptôme à la lettre. J'ai
appris à écouter cet enfant dans ce qui parle à son insu, en tant que sujet et non
"objet de rééducation". » 624 « Au cours de mon métier d'institutrice, j'ai été
sensibilisée par les enfants en difficultés scolaires. Je les percevais comme
séparés d'eux mêmes, enfermés dans le cercle de la difficulté. Au cours de ces
remplacements [dans l'A.I.S.], j'ai rencontré des élèves en souffrance dans
l'école, ne pouvant pas se "poser", accepter d'apprendre, perdus qu'ils étaient
dans un histoire scolaire et personnelle souvent difficile. Cette double expérience
m'a amenée à penser une troisième voie : le projet de travailler en tant que
maîtresse "G", chargée de rééducation, dans un réseau d'aides spécialisées. » 625

« Je sentais bien, déjà, que beaucoup de nœuds se trouvaient en amont de la vie
de l'enfant. Il n'était pas toujours satisfaisant de reprendre des apprentissages de
base pour voir les écueils disparaître et redonner l'accès au symbolique à un
enfant ? C'est ce désir de comprendre et de dénouer qui m'a amenée à
entreprendre la formation de rééducatrice. Amélie m'a aidée à sa manière dans
mon cheminement tout au long de cette année. » 626 « Ma participation à la
formation de cette année correspond au désir d'appréhender différemment la
relation éducative au sein de l'école. En ouvrant mon action à d'autres possibles,
l'aide à dominante rééducative offre un formidable champ de recherches
pratiques et théoriques. » 627 « L'an dernier encore, j'étais enseignante, institutrice
spécialisée dans une classe de perfectionnement. En demandant de faire le stage
de formation G, j'avais pour but d'acquérir des connaissances qui allaient me
permettre d'avoir un autre regard sur les enfants, de les appréhender d'une autre
manière. » 628
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« Les premiers cours reçus à l'I.U.F.M., je les ai entendus avec une grande
perplexité. Le changement de métier, le changement d'identité professionnelle
revenaient comme un leitmotiv; le mot identité m'a amené à réfléchir sur mes
motivations à suivre une formation d'enseignante spécialisée. De l'enseignante à
la rééducatrice, une évolution qui me paraissait simple se révélait un chemin
couvert d'embûches inattendues. […] Par l'intermédiaire de l'écrit, j'ai tenté
d'organiser une réflexion identitaire tant professionnelle que personnelle. De
nombreux allers-retours entre théorie et pratique, la confrontation avec la réalité
du terrain, des questionnements sur moi-même ont étayé une démarche
personnelle tout au long de l'année. » 629 « Quand à moi, j'essayais de me frayer
une voie à travers la houle de mes questions et de mes certitudes, pour
m'approprier une nouvelle identité professionnelle. » 630 « Je pressentais une
démarche qui engage l'individu tout entier, non seulement concernant les
registres professionnel et théorique, mais aussi personnel. » 631 « "On fait la
course !" : ces paroles prononcées à chaque fin de séances par ce petit garçon
[l'enfant pris en charge], qui étaient également pleines de réalité pour moi. Une
année scolaire pour changer d'identité professionnelle : n'est-ce pas un peu
court ? » 632 « J'ai l'espoir que ce travail [le mémoire professionnel] a été, tant
pour A. que pour moi, un tremplin pour l'avenir, apportant davantage de lucidité,
de confiance et de sérénité. » 633
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« Devant ma difficulté à traiter l'échec scolaire de certains élèves, j'ai décidé
d'entreprendre la formation de rééducateur dans l'espoir de mieux comprendre la
problématique de ces enfants en souffrance et d'apprendre à trouver les moyens
de leur venir en aide. » 635 « J'ai choisi de m'engager dans cette formation, parce
que depuis longtemps, je me sens concerné par ce constat [l'échec scolaire est
une réalité]. Devenir rééducatrice est la suite logique de ma réflexion et de mon
travail d'institutrice. » 636 « » L'être humain est un être de relation et de
communication qui a besoin de liberté d'expression et d'échanges avec ses
semblables. Tout ceci de mande intelligence et éducation. » Ces phrases de
Françoise DOLTO extraites de son livre « Le cas Dominique » illustrent mon
passé d'enseignante, qui après de longues années auprès d'enfants, souvent en
difficulté, parfois même en souffrance, a décidé de se donner les moyens de leur
venir en aide. Formation, rupture, questionnement et me voici un peu perdue sur
le chemin inconnu qui doit me conduire vers une nouvelle identité
professionnelle. » 637 « Ma longue pratique d'instituteur spécialisé en institution
m'a conduit, au fil des ans, à m'interroger sur la signification de l'échec scolaire
comme symptôme. Les pratiques pédagogiques multiples que j'ai mises en
œuvre m'ont confirmé la nécessité d'élargir mon regard sur la difficulté. Le
temps, le travail de collaboration d'une équipe travaillant dans les domaines
spécifiques, firent émerger en moi l'intérêt d'accéder à une dimension plus
globale de « l'enfant#élève ». C'est ainsi que j'ai quitté le rivage exclusif de la
pédagogie sans reniement, mais riche de ces acquis, pour aborder celui de la
rééducation. D'une rive à l'autre, il faut traverser un fleuve, oser quitter le connu,
s'engager au milieu d'eaux profondes, oser perdre pieds à certains moments. Le
cadre, les contenus de formations, les personnes qui les assuraient m'ont permis
d'aborder confiant l'autre rive. » 638 « Mon regard a changé sur les enfants de
migrants et cette recherche m'a permis de comprendre les raisons profondes de
ce non-désir d'apprendre [celui de l'enfant]. J'ai pu aussi me rendre compte
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combien l'action rééducative pouvait être limitée par l'obstacle que constitue la
problématique familiale. Il faut être vigilant pour ne pas menacer l'équilibre
familial. Restons humble, on ne peut pas tout résoudre et l'enfant va se
construire avec ses parents. » 639

« C'est au croisement de deux chemins que nous avons fait connaissance.
Visiblement C. était perdu. J'ai décidé de lui porter secours. » 640 « J'avais
cependant déjà rencontré cette tendance à l'autopunition. A l'automutilation,
même. Il y a quelques années dans une classe. Comportement inexplicable et
angoissant d'un enfant pour lequel j'éprouvais à la fois de l'attirance et du rejet.
Ou de la peur, plutôt. Mais j'ai toujours eu le sentiment que si je l'avais connu
dans d'autres conditions que celles de la classe, j'aurais pu le comprendre et
l'aider. J'avoue que j'agis maintenant comme si cette occasion se présentait.
Occasion de trouver des réponses à cette question restée en suspens : D'où
viennent ces souffrances aussi fortes qui amènent ainsi un enfant au bord du
désespoir ? Occasion aussi de me racheter de mon attitude de fuite, de refus. Car
je sais que ce sont de tels enfants, avec leur excès, leurs écarts aux normes, qui
m'ont amené peu à peu vers l'envie de comprendre, d'envisager les choses
autrement, de m'engager dans la formation. » 641 . « A quelles failles, à quelles
blessures imaginaires ou réelles le handicap renvoie-t-il ? J.J. GUILLARME dans
« Education et rééducation psychomotrices » dit : « Le thérapeute - mais on peut
extrapoler au rééducateur - confronté aux atteintes d'un enfant, est renvoyé à la
possibilité d'une atteinte personnelle. Il peut développer un désir réparateur
excessif ou éprouver une blessure profonde en cas d'échec ».
Rééducateur # réparateur ? De l'autre soi ? De soi à travers l'autre ? Pour que
l'autre ait besoin de soi ? Fantasme vampirisateur ? » 642
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« Ne suis-je pas moi-même dans un position d'entre-deux : plus vraiment
institutrice, mais avec certains réflexes dus à de longues années de pratique, pas
encore rééducatrice puisque pas suffisamment confrontée à la pratique
rééducative,…en formation. » 644 « Cette année de formation représente à la fois
un temps de rupture et un temps de découverte : rupture avec le statut
d'instituteur, découverte d'un nouveau métier, celui de rééducateur. Chaque
stagiaire, et je n'ai pas échappé à la règle, est donc à la recherche d'une nouvelle
identité professionnelle. » 645 . « Le suivi de cet enfant m'a permis d'intégrer la
formation de rééducateur. En début de rééducation, je me torturais l'esprit en me
demandant ce que j'avais le droit de faire, ce que je ne devais pas faire ou dire.
Aujourd'hui, je sais qu'il s'agit avant tout d'analyser, de repérer mes
comportements et de ma questionner sur ce qui a été touché en moi pour que je
réagisse ainsi. Progressivement, on se sent traversé par tout le travail théorique
que l'on fait et ce travail nous transforme. C'est lui qui va créer une manière d'être
particulière avec l'enfant. » 646 « Vivre un changement c'est accepter de quitter
une identité, pour se tourner vers l'inconnu. La nécessité d'un travail sur soi, les
échanges avec un tiers pour comprendre ce qui se joue, m'ont permis
l'appropriation progressive de cette transformation, de cette nouvelle identité. »
647 « Plus institutrice mais pas tout à fait rééducatrice, il me faut continuer ma
route et trouver une place au sein d'une équipe avec laquelle je vais devoir
travailler. » 648 « Le début de cette année de formation s'est présenté comme une
période transitoire : il y a eu un stage en école maternelle où j'ai vu des
maîtresses travailler avec des élèves en situation d'apprentissage. J'ai apprécié
cette semaine parce que je n'avais pas encore fait le deuil de l'enseignement; j'ai
retrouvé sur le terrain tous mes repères professionnels. » 649 « J'ai moi aussi été
confronté au renoncement de mon ancien métier, de mon ancienne identité. Les
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moments d'analyse, les confrontations avec des données théoriques ont peu à
peu modifié ma pratique et l'image professionnelle qui avait été la mienne jusqu'à
cette année. Ce travail sur soi que demande la formation à la rééducation m'a
permis de me découvrir. Les notions théoriques ont pu me servir de cadre pour
retrouver une nouvelle identité. J'ai pu, moi aussi, assumer une position
dépressive et accéder à la réparation. Je suis entré dans une nouvelle culture,
avec des références nouvelles. Pourtant je sais que je dois rester vigilant. Le
désir de former était antérieur à ce nouveau désir d'aider l'enfant à se connaître et
à changer pour être mieux avec soi et avec les autres. Cette antériorité peut
entraîner des regrets, ressurgir à l'occasion. » 650 « En effet, qui suis-je moi-même
dans mon identité professionnelle ? Plus vraiment une institutrice, pas vraiment
une rééducatrice. En formation, ne suis-je pas là, moi aussi, dans une position
d'entre-deux, comme Isaac. Entre deux identités professionnelles : celle de
l'institutrice que j'ai été pendant dix années, dans laquelle je me suis affirmée et
celle de rééducatrice que je ne connais pas encore très bien. C'est un peu comme
si, moi aussi je perdais une dimension familière, pour en adopter une autre,
étrangère. » 651 « En même temps que cette adaptation à l'enfant, je prenais
conscience des changements qui s'opéraient en moi, dans l'appropriation de ma
nouvelle identité professionnelle; passage délicat d'une fonction à une autre :
plus vraiment institutrice…pas encore rééducatrice…, un "entre-deux", une
transformation qui selon KAËS nous fait "passer d'un code et d'une structure de
relation à d'autres codes et d'autres structures relationnelles". » 652

« La créativité dont il s'agit en rééducation, ne se définit pas en terme de
technicité ou de projet d'acquisition. Elle se caractérise par l'élaboration d'une
démarche, fondée sur une relation intersubjective; l'aire de la créativité étant ce
lieu où peuvent dialoguer l'intérieur et l'extérieur de façon à rencontrer ce qui
nous arrive, à le faire nôtre, ce lieu d'où peut naître une identité.[…] Pour moi, elle
a été l'occasion de comprendre que le travail du rééducateur se situe dans un
mouvement dialectique entre l'imaginaire et le réel, la souplesse et la rigueur,
l'action et la réflexion, la rencontre et la mise à distance. C'est grâce à ce
va-et-vient incessant que s'est tissée une identité professionnelle. » 653

« Ce dossier m'a permis d'appréhender les dimensions d'un travail rééducatif, de
mesurer l'investissement du rééducateur auprès de chaque enfant. » 654 . « J'ai
découvert qu'il ne suffisait pas seulement de s'être forgé sa propre identité.
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Encore faut-il pourvoir la faire comprendre aux autres et la faire respecter. Et là
se pose le problème de l'institution scolaire. Le rééducateur est soumis en
permanence à se justifier vis-à-vis de l'inspecteur, du psychologue, des
instituteurs. Chacun d'eux, soit par méconnaissance, soit par fonction propre à
chacun, le confronte à toujours se positionner. […] Alors j'ai réalisé que le
rééducateur a un rôle de "tampon". C'est à dire qu'il est amené à recevoir, à
écouter, à être l'enjeu de bien des conflits : ceux de l'enfant, des parents, de
l'école (institution et collègues). » 655

« Après avoir rencontré le personnel de deux G.A.P.P. différents qui opposèrent
un refus catégorique à la séance unique de la semaine, les rééducateurs du
troisième acceptèrent de m'accueillir, malgré une certaine réticence de la part de
la RPM qui craignait de devoir rendre compte, d'être "dérangée" dans ses
habitudes de fonctionnement. […] Je fis part de mon souhait de me voir attribuer
de préférence, en rééducation psychopédagogique, un enfant de maternelle afin
de ne pas me laisser entraîner, dans l'acte rééducatif, vers des activités scolaires,
activités d'apprentissage proprement dit, proches de celles que j'avais pratiquées
en classe de CP d'adaptation au cours de ces dernières années. » 656 . « En effet,
construire une autre identité, celle de la rééducation, demande d'abord de : Se
séparer d'une situation connue jusque-là, D'entrer dans un processus de
formation inconnu et angoissant, D'établir une relation instituée avec un enfant
en difficulté, se distancier pour comprendre, revenir à la relation avec l'enfant,
puis s'en éloigner encore : instaurer finalement un va-et-vient entre la situation de
rééducation et ce qu'elle suscite pour construire peu à peu une identité
professionnelle différenciée. » 657
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« Retrouvais-je en moi, grâce à Maxime, l'enfant que j'avais été, et qui avait eu
envie de dévorer, tout en redoutant d'être dévoré à son tour ? » 658 . « Si j'ai
permis à mon enfant intérieur, curieux et joueur, de s'emparer de la polysémie de
co-errance pour titrer ce dossier, c'est aussi que cela reflète ma quête d'une
nouvelle identité professionnelle. » 659 « J'ai constaté que les questionnements,
les incertitudes sont des phases de rebondissement indispensables et
constructives pour progresser dans la compréhension d'une situation. Il est
nécessaire pour cela de rester très vigilant face à ses propres incertitudes, être
capable de les remettre en cause. C'est ainsi que doit se vivre un rééducateur.
Cette recherche perpétuelle dans laquelle il doit évoluer doit permettre, selon
moi, de garder une ouverture d'esprit et une capacité d'écoute suffisantes pour
apporter une aide aux enfants en difficulté. » 660 « La crise s'instaure dans les
deux ruptures auxquelles cette dernière formation m'oblige. Renoncer à mon
identité professionnelle [d'institutrice] pour m'en forger une autre, et renoncer à
faire référence aux contenus théoriques psychanalytiques, puisque je ne peux
pas travailler sur l'inconscient de l'enfant. » 661 « Je construis ma nouvelle identité
professionnelle et je reprends confiance. Ce que j’étais : mon objectif
d'enseignante était de faire apprendre. […] Pour que le travail puisse se faire, il
était nécessaire que je sois maître et reste maître de ma classe. Sur le plan
pédagogique et de la discipline, c'est bien moi qui tenais les rênes, et lorsque je
les cédais aux enfants pour un moment, c'était sous mon contrôle attentif. Mon
désir était qu'ils apprennent. Leur désir devait être celui d'apprendre. […] Le désir
du maître est parallèle à celui des parents. L'enfant soumis à cette pression est
en demeure de conformer son désir à celui des adultes. Sinon c'est la menace de
l'échec scolaire. Ce que je deviens. Mon objectif de rééducatrice est devenu la
réalisation de la personne de l'élève. […] Mon objectif est donc aussi que l'enfant
se réhabilite dans sa fonction d'élève, puisque les actions d'aides spécialisées à
dominante rééducative se font à l'école […]. » 662
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« Après plus de vingt ans de métier d'enseignante, je me retrouvais comme à mes
débuts, timide devant l'enfant, ignorante de ce qui allait se passer, me posant
mille questions. J'étais à nouveau là pour apprendre. Moi qui pendant toute ma
carrière d'enseignante, m'était interrogée sur la façon dont j'allais « apprendre »
aux élèves, paradoxalement, j'attendais que cet enfant m'apprenne mon métier. »
663 . « Il [Kévin] me faisait découvrir que dans le métier de rééducateur, la relation
est primordiale. On travaille avec ce qu'on est à l'intérieur de soi, ses émotions et
ses peurs y compris. Dans le métier d'enseignant, la dimension relationnelle
n'était pas négligeable mais il y avait toujours la médiation des apprentissages
derrière laquelle il était possible de se réfugier. 664 » « En ayant choisi d'exposer
la rééducation d'Eda, j'ai voulu montrer que ces choix [les choix de vie] peuvent
se produire à tout âge et dans différentes circonstances. En effet, pour elle
comme pour moi, il s'agit de choix entre deux « cultures » : turque / française pou
Eda, pédagogique / rééducative pour moi. » 665 « J'ai le sentiment que cette
première expérience de rééducation avec ce petit garçon, fut un temps de
reconnaissance - mutuelle et de soi-même -, un temps de co-naissance de deux
sujets en quête d'une identité, professionnelle pour ma part, d'enfant-élève pour
lui. » 666 « Lorsque j'ai entrepris de me former dans le but de devenir rééducateur
(option G), j'étais loin de penser qu'Elise m'aiderait. » 667 « En toute conscience du
chemin qui me reste à parcourir, ce travail m'a permis de regarder derrière moi,
d'observer et d'essayer d'évaluer les différentes étapes de mon cheminement
personnel et de formation professionnelle qui reste indissociable de celui des
deux enfants avec lesquels j'ai travaillé durant toute cette période dans le cadre
d'une mise en situation de pratique rééducative. Ce parcours n'aurait pas été
réalisable sans l'accompagnement des rééducatrices d'accueil et des
formatrices. » 668 « Brusquement s'écroulent les repères, encore peu assurés en
ce qui concerne les enfants, ou trop bien établis pendant vingt-trois ans
d'enseignement en ce qui me concerne. Je n'avais pas la possibilité de me
retrancher derrière le groupe classe, aussi difficile qu'il soit de gérer à certains
moments; ou encore derrière un programme déterminé et préparé. » 669 « Dès
notre rencontre, ALIEN trouve une parole vraie sur la situation qui nous réunit.
J'ai l'impression qu'il ma tout de suite acceptée, qu'il va beaucoup m'aider, lui
aussi, dans la découverte de mon nouveau métier en étant demandeur, et en
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attente de l'aide éducatrice. » 670

« Dans notre quête d'identité, j'ai souvent fait des parallèles entre le changement
d'Elfa et le mien.[…] Quant à moi, la formation que j'ai suivie cette année doit me
permettre d'assumer la rupture entre une pratique enseignante centrée sur les
apprentissages et une pratique rééducative centrée sur la personne de
l'enfant.[…] Cette rupture révèle qu'un état d'union et de continuité vient de
cesser. Le dérèglement provoqué s'accompagne du sentiment intense d'une
menace pour l'intégrité de soi et pour la continuité de l'existence subjective.
L'expérience de la rupture suppose que celle-ci a pu être éprouvée et élaborée,
dans un espace transitionnel « trouvé-créé » qui apportera à l'être humain la
continuité de l'existence personnelle. Cet espace permettra la transition entre le
moi et le non-moi, entre le dedans (par exemple le groupe d'appartenance) et le
dehors (le groupe de réception), entre le passé et l'avenir. » 672 « En
accompagnant cet enfant dans sa recherche d'identité, j'ai essayé de trouver ma
propre identité professionnelle. En le suivant, les innombrables questions qui ont
jalonné cette rééducation m'ont donné les moyens d'intégrer cette formation de
« rééducateur ». En effet, l'incertitude, le questionnement, ne sont pas des
entraves à la compréhension mais plutôt une source d'énergie sans cesse
renouvelée. » 673 . « Comment à travers mes propres interrogations sur l'identité,
ne pas comprendre les difficultés d'un enfant à établir la sienne. C'est ce
parcours à deux qui permettra peut-être que nos identités se construisent pas
interactions successives. » 674 « Qui a rééduqué l'autre ? Aurais-je envie de dire
tant il est vrai que nous avons cheminé chacun dans la compréhension de
nous-même. » 675 « Cette expérience avec V. m'a permis de faire la conquête d'une
nouvelle identité professionnelle, de passer d'un état à un autre : instituteur -
rééducateur. J'ai commencé mon stage après une vingtaine d'années de pratique
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pédagogique. Le but de mon travail était bien précis : que mes élèves reçoivent
un enseignement. Une fois franchie la porte de l'école, l'enfant était élève, c'était
comme ça que je l'accueillais et je l'invitais à se cultiver. » 676 « J'avais noté au
début de ce dossier que « Tout changement d'un seul élément d'un système fait
bouger les autres… ». Je sais, que moi, j'ai changé du moins dans mon identité
professionnelle : un peu moins institutrice, un peu plus rééducatrice…M. m'a
aidée dans ce passage vers une identité professionnelle et je l'en remercie. » 677 «
Comment Sébastien va-t-il me permettre de découvrir un sens différent aux textes
[ceux des R.A.S.E.D.] que j'avais consultés avant de commencer cette année de
formation ? » 678 « Aux côtés de Josée, moi aussi j'ai fait du chemin, moi aussi j'ai
essayé de trouver du sens, moi aussi j'ai recherché une nouvelle identité. » 679

« Pendant un temps j'ai été effrayé par cette idée que je pouvais prendre la place
du père. Il m'a fallu du temps pour assumer ma propre place : ni enseignant ni
parent. Et puis, peu à peu j'ai compris le rôle symbolique que j'avais à jouer, celui
de tiers séparateur, de parent psychique. » 680

« En tant que rééducatrice stagiaire, j'ai traversé des moments de doute,
d'inquiétude, sur un possible échec de Sylvain qui devenait par ricochet mon
propre échec, tout en tenant un cap qui me semblait sérieux alors même que
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nous empruntions le chemin du jeu. » 684 « Cette réflexion personnelle me permet
de mieux comprendre quelles peuvent être les difficultés d'Isaac à s'établir dans
son identité. » 685

« Accompagner quelqu’un, c’est être à ses côtés, là où il se trouve.
Accompagner, ce n’est pas réagir, ni intervenir, c’est s’ajuster; ce qui demande
une attention permanente à sa propre attitude et notamment une mise en garde
contre la fantasme de toute puissance. Accompagner quelqu’un, c’est avoir la
conscience qu’il va se passer quelque chose qu’on ne peut pas imaginer
d’avance. » 686



691

692

693

« J'avais maintenant obtenu le stage, et confrontée aujourd'hui à cette première
expérience de pratique professionnelle, je me sentais tout à la fois impatiente et
désarmée devant ce qui m'attendait; j'avais avec moi mon vécu d'institutrice
spécialisée, mais je savais qu'il fallait que je me désadapte peu à peu pour me
glisser dans cette « nouvelle peau », celle de rééducatrice. » 691 « Je me trouvais
donc au seuil de la maison: pour instaurer une relation d'aide il me fallait prendre
le risque d'en franchir ce seuil; pour devenir rééducatrice, il me fallait prendre
aussi le risque d'en franchir un autre, celui d'une nouvelle identité
professionnelle. » 692 « J'avais maintenant obtenu le stage, et confrontée
aujourd'hui à cette première expérience de pratique professionnelle, je me
sentais tout à la fois impatiente et désarmée devant ce qui m'attendait; j'avais
avec moi mon vécu d'institutrice spécialisée, mais je savais qu'il fallait que je me
désadapte peu à peu pour me glisser dans cette "nouvelle peau", celle de
rééducatrice. » 693 . « J'ai pris conscience que moi aussi j'ai quelque chose à
lâcher, que je n'ai pas encore franchi le pas qui rend le retour en arrière
impossible, comme le nageur atteignant le milieu de la rivière. Si je veux vraiment
me destiner à aider des enfants, je dois accepter aussi de me transformer,
d'abandonner les "mues" pour être plus disponible et plus vivant. Concrètement,
cela veut dire que je sois inconditionnellement vrai et disponible durant la
séance. Que mes ressentis, interrogations, hypothèses soient le thème de
l'après-séance. » 694
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« En commençant cette formation, j'ai laissé mon costume "d'instit" au
portemanteau. Ca fait du bien de changer d'habit et je choisissais les textures les
plus souples pour ne pas être gênée aux entournures. Cela convenait tout à fait
pour les prises de recul et les mouvements giratoires. Plus j'avançais dans la
formation, plus j'éprouvais la nécessité d'enlever des épaisseurs. Parfois elles
tombaient malgré moi, l'une après l'autre. A certains moments, je me suis
demandée si je trouverais quelque chose pour me couvrir. Je n'avais pas
toujours bien chaud. […] Quand à mon costume "d'instit", c'est à croire qu'il sort
du teinturier. Je ne veux pas m'en séparer (à la rigueur le prêter) mais je le
conserverai comme tous les autres. » 698 .

« Au risque de l'oubli…Oui, il fallait quitter un lieu, un rôle, pour partir à la
découverte d'un autre, accepter de perdre des repères pour en gagner de
nouveaux » 700 .
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« Un autre aspect qui ne me semble pas très positif, c'est l'amalgame que peut
faire l'enfant entre le rôle d'enseignant et celui de rééducateur et aussi ne plus
sentir les limites de l'aide privilégiée qui lui est donnée en rééducation. » 701 .

« Je vais parler à présent, du moment, qui m'apparaît être le basculement de ma
profession d'institutrice vers celle de rééducatrice. Si avec Rémi il devait y avoir
séparation, il y avait aussi la mienne propre, d'avec mon passé professionnel. Il
était remarquable, que le sujet de mon travail, puisse se mettre en parallèle avec
ma propre démarche formative. La relation avec Rémi, l'attitude de recherche et
de questionnements sur ses difficultés, me mettaient face à mes propres
questions. "Je me déformais en me formant", en acceptant d'être malléable, de
me prêter à …une formation exigeante, dérangeante parfois. » 702 « J'ai choisi de
travailler ce dossier, au croisement de deux axes : […] Celui de l'évolution
personnelle, jalonnée par mes interrogations sur la notion de présence dans la
relation d'aide, sur celle de l'engagement et des limites, sur les concepts de vie et
de mort omniprésents au cours de ce suivi rééducatif. » 703

« Le dilemme auquel se trouve confronté le sujet en formation peut apparaître
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ainsi : ou bien renoncer à cet idéal pour n’être pas encore davantage déformé, #
mais c’est maintenir le moi défaillant ; ou bien maintenir la visée de cet idéal pour
y conformer l’image de soi défaillant, # mais c’est rencontrer inévitablement la
déception et l’attaque. Dans les deux cas, c’est la pulsion de mort qui triomphe,
en rapport étroit avec l’idéalisation narcissique. » 704 .

« Venir en stage c'est déjà perdre tous les points de repères professionnels,
rompre avec le "conservatisme" de l'existence, c'est perdre la reconnaissance
pour risquer une aventure où tout est projet, incertain, tâtonnement. Cette
désinstallation a provoqué en moi l'angoisse, l'inquiétude face au changement.
J'ai eu l'impression que tout était à refaire. En me réfugiant dans le choix d'une
rééducation fonctionnelle je me défendais contre les risques d'une mutation
déstabilisante. Mais la richesse de la relation duelle avec V. a été le moteur de
l'évolution vers une identité professionnelle nouvelle et petit à petit j'ai laissé
mon ancienne assise, je me suis détaché de mon état précédent, assez
difficilement quand même : tentation de changement de lieu de stage, de laisser
tomber la rééducation commencée, entretien des contacts avec mes collègues de
l'école d'origine. » 707 « La rédaction de ce dossier m'a permis de découvrir
d'autres parallèles entre le cheminement de Sébastien et le mien : il était dans
l'illusion, je l'ai été aussi parfois quand je recherchais le sens de la rééducation
seulement dans des textes. J'espère que la désillusion permettra à Sébastien de
se construire des bases qui lui ouvriront les portes de la culture. En ce qui me
concerne, je pense qu'elle me permet de construire ma nouvelle identité. » 708
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« J'ai choisi de travailler ce dossier, au croisement de deux axes : celui de mon
évolution professionnelle, avec la nécessité de quitter la situation familière de
gestion d'un groupe # classe pour aborder un domaine inhabituel ; celui de la
relation duelle. J'ai dû construire peu à peu ce qu'elle représentait, quel rôle
j'avais à y jouer, quels moyens je pouvais utiliser face à un enfant en difficulté à
l'école […] 709 « En tant qu'institutrice, je travaillais seule face à trente élèves.
C'est un réel changement de travailler avec d'autres sur un même enfant. Cette
nouvelle approche me demande d'être claire dans mon rôle et de me différencier
par rapport à mes partenaires : ce n'est pas moi l'institutrice, et je ne suis pas là
comme un parent, deux rôles qui me sont familiers. Je dois me définir dans ma
nouvelle identité : une identité de tiers, une identité de médiateur…une identité
dont j'ai conscience mais qui est encore à affirmer. » 710 « Cette relation de face à
face est aussi nouvelle pour lui que pour moi. Ce premier contact m'impressionne
autant que lui. En tant qu'enseignante, je suis plus habituée à m'adresser à un
groupe qu'à un élève seul. D'autre part, je dois rompre avec mes attitudes aux
objectifs pédagogiques et savoir attendre qu'une confiance s'instaure entre lui et
moi pour qu'il mette en scène sa problématique. » 711 « J'ai ressenti que la relation
duelle avec un enfant n'est pas quelque chose de simple. Elle est souvent plus
impliquante que celle de l'enseignant dans le groupe […].Elle ne permet pas de
fuir ou d'esquiver. » 712 « [la recherche en filiation] Pour moi, rééducateur en
formation, c'était me construire, à partir de sources et expériences différentes,
une nouvelle identité professionnelle en définissant positivement une éthique.
C'était quitter la maîtrise et faire confiance à l'autre, lui reconnaître sa liberté : un
place de sujet. C'est cette éthique qui a pu me permettre d'envisager de sortir des
différentes relations duelles et de tenter d'instaurer avec l'autre (l'école,
l'enseignant, le réseau, les parents, l'enfant) une relation triangulaire. Quitter la
maîtrise et accepter d'attendre. » 713 « Que reste-t-il à faire pour éviter trop de
projections sur les enfants, néfastes au travail. En effet, si la situation devient
fusionnelle, les problématiques s'entremêlent : les acteurs sont-ils eux-mêmes ou
objets d'un perpétuel recommencement sous une forme ou une autre ? J'ai pu
moi-même cerner ainsi les points sur lesquels il me reste à travailler ou sur
lesquels je suis particulièrement sensible pour éviter de me projeter sur l'autre.
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Sinon je serais tentée d'appliquer à F. les remèdes, que plus jeune, j'aurais
souhaités pour moi-même. » 714

« A ce moment de ma formation, j'ai le sentiment que mon attitude pour aider
Jules est fonction de ma situation de stagiaire et que mon vécu professionnel
d'instituteur n'est pas loin. » 715 .

« Au bout de quelques bonnes années d'enseignement, j'avais acquis, je crois,
une compétence dans ma profession qui me donnait l'assurance d'un savoir,
d'une expérience. Au jour de la séance, je n'étais plus maître(esse) du jeu. Je me
voyais dans Rémi : la tête dans la bassine, à la pêche de nouveaux objets ! » 716

« A l'issue de cette rencontre, je prends conscience d'une légère rivalité,
discrètement exprimée par la maîtresse : "Avec toi, il n'a pas toutes ces
difficultés…". » 717 . « L'emploi de ce terme d'éducabilité, dans un dossier axé sur
la rééducation, posait le problème du rapport entre l'éducation et la rééducation.
Il évoquait l'ambiguïté de la position du rééducateur. A travers ce mot, le domaine
pédagogique voisinait avec le champ de la rééducation, mon identité de
pédagogue avec celle de rééducateur. Je me trouvais confronté à leur proximité
et à leur différence. » 718 « La position du rééducateur est parfois inconfortable car
au delà du symptôme de l'enfant, il va essayer d'interroger la relation maître /
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élève et aider le maître à exprimer ce qu'il ressent, à verbaliser pourquoi cet élève
le déstabilise. » 719 « A l'issue de cette rencontre, je prends conscience d'une
légère rivalité, discrètement exprimée par la maîtresse : "Avec toi, il n'a pas
toutes ces difficultés…". » 720

« C'est en essayant de clarifier mon rôle, d'expliciter ma fonction auprès de
Jérôme, de sa maman, de son institutrice que j'ai pu ensuite parler de mon métier
en termes positifs et compréhensifs. Au début, je faisais un peu comme Jérôme :
je ne suis pas …psychologue, « je ne fais pas de l'orthophonie », « je ne fais pas
de la gymnastique »…définitions en négatif ! » 722
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« Par sa capacité à accepter l'enfant « tel qu'il est » et à respecter ses silences,
ses choix, ses réalisations, elle [la formatrice d'accueil] m'a donné à voir l'activité
contenue dans cette passivité, c'est à dire ne rien faire "à tout prix" mais laisser à
l'enfant la possibilité d'exprimer quelque chose de sa vie intérieure, de ses
propres joies, de ses souffrances. » 723 « Au cours de cette année de formation,
j'ai connu l'incertitude, le doute, la peur, le manque d'estime de soi. Ils auraient
pu constituer un obstacle insurmontable si je n'avais pas été encouragée par ma
rééducatrice d'accueil et la formatrice de l'IUFM et soutenue par mes collègues.
Ces sentiments faisaient écho avec ceux que je sentais poindre en Ella. » 724 « Un
dialogue, une écoute réciproque se sont instaurés avec la rééducatrice qui m'a
accueillie. Ces entretiens m'ont permis de me situer dans une démarche où
j'apprends ce nouveau métier en faisant des liens entre les lectures et l'acte
même de la rééducation. » 725 « Etre élève est difficile, tout comme l'est le métier
de rééducateur, car il faut se forger une identité dans la réflexion, l'analyse et le
retour permanent sur soi, dans la confrontation de ce que livre l'enfant de
lui-même et de ce qui a été touché en nous. Ce mouvement qui ne s'arrête jamais
est la garantie d'un bon épanouissement dans ce métier. » 726

« Difficile à accepter aussi la non-directivité avec laquelle en tant qu'instituteur
nous ne sommes pas familiers. » 728 « Changer d'identité professionnelle peut
paraître simple à première vue, mais aujourd'hui je me rends compte que cela a
été un peu moins facile qu'il n'y paraissait. Il faut renoncer à tout comprendre, à
tout maîtriser, à ne rien oublier; à bien faire…En début de rééducation, je me
torturais l'esprit en me demandant ce que j'avais le droit de faire, ce que je ne
devais pas faire ou dire. Aujourd'hui je sais qu'il s'agit avant tout d'analyser mes
ressentis, de repérer mes comportements et de me questionner sur ce qui a été
touché en moi. » 729 « Lorsque j'étais institutrice, mon rapport à l'enfant était celui
de la maîtrise implicite ou explicite. Dans les séances de rééducation, le jeu de
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maîtrise s'établit de façon alternée, imprévisible, surprenante. Je m'aperçus alors
que je ne possédais plus le code pour gérer ces situations inconfortables. » 730

« Dans les entretiens avec les familles, le rééducateur ne se situe pas dans le
« tout#savoir ». Il ne place pas les parents dans l'obligation de tout dire. Les
silences sont accueillis et respectés. L'objectif est qu'ils comprennent l'intérêt du
travail rééducatif et qu'ils soient désireux de revenir. » 731 « En début de
rééducation, j'éprouvais des difficultés en me posant sans cesse la question de
ce que je pouvais m'autoriser à mettre en œuvre ou de ce que je ne devais pas
faire ou dire. Aujourd'hui, je comprends qu'en priorité, il s'agit de bien repérer,
analyser mes attitudes, réfléchir sur ce qui se passe en moi et sur ce qui me
touche. C'est aussi renoncer à vouloir tout comprendre, tout savoir en imaginant
que tout se joue dans la transparence. » 732 « Ce qui me semble difficile, c'est
d'avoir cette capacité d'adaptation à chaque enfant ayant des problèmes
différents, tout en préservant sa spontanéité, sa capacité d'empathie, son
indestructibilité; c'est avoir un rôle de contenant (pôle maternel) pour certains, de
conteneur structurant (pôle paternel) pour d'autres. » 733 « Pour conclure ce
travail, il me semble important de consacrer quelques lignes à mon évolution
personnelle. Cela a été possible grâce au temps de formation théorique et aux
deux rééducations dans le cadre de la pratique professionnelle. Il a fallu tout
d'abord accepter le changement d'identité professionnelle; cela peut paraître
simple à première vus mais aujourd'hui, je me rends compte que cela a été un
peu moins facile qu'il n'y semblait. Par exemple, il s'agit de renoncer à la volonté
de tout comprendre, de ne rien oublier; j'évoquerais ma tentation de trouver une
méthode comme l'enregistrement ou la prise de notes pendant la séance.
N'étais-ce pas ce désir de maîtriser une situation, de bien faire ? A ce propos,
quand je parle de bien ou de mal cela ne renvoie-t-il pas au faux ou au juste de
l'ancienne écolière ? » 734 « Alors, au cours de ce voyage [la rééducation] , j'ai dû
abandonner l'idée de "toute puissance" que me conférait le rôle de maître, oser
vivre l'insécurité pénible mais créatrice, approcher d'un peu plus près l'humilité
et l'authenticité. C'est une œuvre sans fin qui conduit du paraître à l'être. » 735
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« Il n’en demeure pas moins que ce qui caractérise fondamentalement l’attitude
de l’enseignant, c’est d’être à distance raisonnable de l’élève et non de le tenir
par la main, car c’est la condition indispensable pour qu’il puisse faire lui-même
le chemin d’apprendre. » 736 « Les moyens pédagogiques doivent toujours venir
au service du maintien de cette distance entre l’élève et le maître, qu’implique la
parole. » 737

« Je pense que le rééducateur doit respecter ce que chacun donne à voir et à
entendre, tout en mettant entre parenthèses différentes informations pour rester
à l'écoute du sujet et ne pas se laisser gagner pas les inquiétudes de
l'environnement. » 738

« Le rééducateur a une place paradoxale, à la fois dans l'école et hors de l'école.
Il est un instituteur spécialisé qui travaille au sein de l'école pour le devenir de
l'élève. Mais il n'est pas dans l'école au même titre que ses collègues chargés de
classe. Par le fait qu'il n'est pas « chargé de classe », le rééducateur peut prendre
du recul par rapport à la difficulté d'un élève. » 739 « Le rééducateur est dans le
système et en dehors, ce qui facilite la compréhension et l'action. Il est moins
intriqué dans des relations quotidiennes avec l'enfant que l'est son collègue de la
classe. Ce qui lui permet de prendre du recul par rapport à la situation. » 740 « En
cette fin de formation, la rééducation m'apparaît bien comme un lieu de passage,
un entre-deux dans l'école. Je suis dans l'école, je n'utilise pas les outils de
l'école. C'est un temps hors du temps scolaire : un temps fait d'écoute, de
patience, de disponibilité afin que par notre présence, l'enfant puisse découvrir,
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inventer son propre chemin pour devenir élève. » 741 « En effet, au cours de cette
année de formation, je me suis sentie personnellement fortement sensibilisée aux
notions « d'aire intermédiaire », « d'espace transitionnel », de « zone de proximité
ou d'empiètement », « d’ajustement », « d’accordage dans une relation », que
développaient les apports théoriques, autant « d'entre-deux » que j'ai pris plaisir
à laisser entrer en résonance, pour en comprendre l'importance. Peut-être ces
termes trouvaient-ils en moi un terrain favorable, en écho à ma propre identité,
entre « orient » par mes racines, et « occident » par ma naissance ? » 742 « Le
rééducateur est comme un passeur. Passeur d'une rive à l'autre, de la rive de
l'expression d'une souffrance à celle de l'expression. » 743

« En partageant un peu de cette histoire d'une rééducation dans laquelle j'ai
cherché à allier la dimension créative avec la dimension professionnelle, j'espère
avoir communiqué ce qui fonde mon identité de rééducatrice : aider,
accompagner l'enfant dans "la restauration du désir d'apprendre et de l'estime de
soi" ainsi que le signifie la circulaire sur la mise en place et l'organisation des
réseaux. » 746 « La particularité du rééducateur de servir de point d'appui vivant
pour l'enfant a été l'aspect le plus pour moi à intégrer. Ce positionnement
nouveau impliquant une participation active m'a enthousiasmée, en même temps
qu'il m'a montré me limites. » 747
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« Sa tâche est d'aider l'enfant perdu, son destin est de disparaître lorsque l'élève
est retrouvé. » 749

« […]si le rééducateur se doit d'avoir des connaissances pour analyser les
situations vécues et nourrir sa réflexion afin d'être clair et juste quant à sa
présence et son travail avec l'enfant, il n'est pas psychothérapeute. » 750 « Je ne
suis pas psychothérapeute. Même si j'utilise dans mon travail différents outils
(psychanalyse, théories de la communication, théorie systémique, théorie des
apprentissages), je ne travaille que dans le réel et le présent de l'enfant. Les
notions d'empathie, d'attention flottante, d'écoute bienveillante sont très utiles
dans la relation avec l'enfant mais en aucun cas ces outils ne me servent à
communiquer au niveau de l'inconscient. Si je donne mon sentiment devant un
acte que je crois porteur d'une symbolique, cela reste dans le registre de la
communication : ce n'est ni une interprétation, ni une vérité que je révèle à Rémi.
Je lui renvoie une image qui correspond à l'effet que m'a fait une des ses actions.
Je « prête » à Rémi ma pensée et mon langage pour qu'il ait un autre regard sur
elles. Il peut ainsi faire des liens entre des pensées et des actions, liens
symboliques qui n'avaient pas forcement accès au registre du langage. » 751 « La
théorie psychanalytique est un outil parmi d'autres qui permet au rééducateur de
comprendre « ce qui se passe » mais son action est celle d'un médiateur et non
celle d'un thérapeute. » 752 « Lors du récit de cette entrevue par la rééducatrice,
s'est posée à moi la question des qualités du rééducateur : la bienveillance et
notamment l'empathie, consistant à entendre l'émotion de son interlocuteur, sans
en être affecté toutefois. » 753





« Il est toujours agréable de se sentir compris et reconnu, et pour nous,
rééducateurs, c'est loin d'être monnaie courante. Lorsque la reconnaissance
vient de l'un de nos supérieurs hiérarchiques, la tentation est encore plus forte,
mais pas à n'importe quel prix, et surtout pas par la destruction même
symbolique de l'un d'entre nous. »
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« Les métaphores ont deux visages. D’un côté, on peut certainement estimer
qu’un usage immodéré, indistinct, extensif de la métaphore peut précipiter une
langue ou une littérature dans la décadence. De l’autre, on peut faire valoir que la
métaphore est un modèle, c’est à dire une approximation raisonnable d’une
réalité difficile à saisir exactement » 761 .

« Le danger de la métaphore n’est pas, comme on voit, de simplement détériorer
la langue. Un risque plus important se fait jour quand on assiste à la prégnance
progressive d’un modèle. De la métaphore purement analogique, poétique, on
passe à la création d’un cliché, qui conduit insensiblement à de fausses pistes »
762 .
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« Il faut donc se servir des images, des métaphores comme on se servait
autrefois des mythes, avec pragmatisme et opportunisme. Elles ne peuvent en
aucun cas servir de raisons absolument probantes. Il faut simplement leur
emprunter, comme des outils, les caractéristiques les plus prometteuses » 763 .
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« Les échanges que j'avais pu avoir avec les rééducateurs au sein du réseau
d'aides m'avaient convaincue de l'importance de cette fonction dans l'école mais
il me restait à comprendre comment la place spécifique du rééducateur au sein
de l'école peut permettre à un enfant de trouver sa place d'élève ? Ce dossier est
le témoignage d'une re-naissance en parallèle. Au fil des séances, cherchant à
aider Adrien à s'affirmer dans son identité, j'ai construit peu à peu mon identité
professionnelle de rééducatrice. » 777 « Comme dans un film on peut parler d'Art,
non pas le flou artistique, mais l'Art qui se travaille. L'Art du rééducateur à
s'identifier à l'enfant, à être en empathie, à mettre des mots justes, à lui donner
confiance, à avoir une fonction miroir; tout cela pour aider l'enfant à devenir
autonome. » 778

« Les parties suivantes montreront alors quelles ont pu être les réponses
apportées à mes questions et surtout comment en travaillant avec Isaac sur sa
difficulté à s'affirmer dans son identité, j'ai construit petit à petit ma propre
identité professionnelle. » 779
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« Le rééducateur se tiendrait dans le passage ou plutôt les passages. Ma place de
rééducateur se dessine aujourd'hui un peu mieux, il me faudra tenter d'être ce
passeur, ce médiateur qui intervient entre deux…et qui doit accepter de
disparaître lorsque le passage a été franchi. C'est cette place, ni tout à fait dedans
ni tout à fait dehors, que j'ai essayé de tenir pour donner à Julien de nouveaux
repères ». 780

« Il n'a pas toujours été facile de la déterminer [la place] et surtout de la garder.
Je me suis souvent sentie écartelée, « entre-deux » : entre deux identités
professionnelles, entre deux enfants très différents, entre l'enfant et sa famille,
entre l'enfant et l'école ou encore entre la famille et l'école. Mais peu à peu, cette
position qui pouvait être parfois inconfortable, m'est apparue comme un des
fondements de la fonction rééducative : cet entre-deux n'était-il pas l'espace
nécessaire entre chacun pour pouvoir prendre ses distances et s'affirmer,
affirmer sa différence. » 781









784

« La névrose de classe se caractérise par des conflits d’identifications qui
s’opèrent à un niveau intrapsychique dans des tensions entre instances
(Moi - Idéal du Moi - Surmoi), tensions qui sont d’autant plus fortes qu’elles sont
liées à un déplacement social entre deux positions conflictuelles, conflit produit
par des antagonismes sociaux qui se développent entre certains groupes,
certaines classes, certaines ethnies à des moments historiques particuliers. » 784
























































































































































































































































































































